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p/ous rappelons à nos abonnés que la sup 

ession du journal est toujours faite dans les 

j
(UX

 jours qui suivent l'expiration des abon-

0»ents. 
Pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les incitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

v
ue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

lS
ns aucune addition de frais de commission 
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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSAI ION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 25 novembre. 

FEMïî INTERDITE. TUTELLE DU MARI. 

CORPS. 

SEPARATION DE 

L'article 506 du Code Napoléon, portant que le mari est 

de droit le tuteur de sa femme interdite, reçoit exception 

W cas de séparation de corps, soit qu'elle ait été pronon-

ce sur la demande du mari, soit qu'elle l'ait été contre 
lu> sur la poursuite de sa femme. Cet article, suivant l'o-

pinion des auteurs (Chardon, de la Puissance paternelle, 

«fiMolombe, Zachariae), ne dispose que pour les cas or-

dinaires, c'est-à-dire lorsque le mariage n'a reçu aucune 

«teinte, et que l'union et l'intimité n'ont pas cessé d'exis-

if
n
r
R
entre 'es époux. La loi n'a eu pour but, dans l'article 

que le plus grand intérêt de la femme, et ce but ne 

serait-il pas manqué, si la disposition de cet article était 

"flexible et devait recevoir son exécution dans tous les 

J
a
«. En effet, la tutelle du mari à l'interdiction de sa 

eitirne n'est que la conséquence de la protection qu'il 

°'t à celle-ci, et l'on ne peut pas supposer que celte pro-

wction existerait au même degré, si même elle ne faisait 

N complètement défaut, dans le cas de la séparation de 

?rps qui, bien qu'e'le ne détruise pas les liens du ma-

SP, les affaiblit considérablement. Il a pu dès lors être 

?e que, dans ce cas, la tutell&de la femme interdite pou-
a

jt être refusée au mari. 

en î au raPPort de M. le conseiller Pécourt, et sur les 
."cuisions conformes de M. l'avocat-général Blanche, 

Paidant Mc Galopin, du" pourvoi du sieur Lépine contre 

arrêt de la Cour impériale de Dijon du 18 mars 1857. 
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 r^en<ire obligatoires, à l'égard du public, les réduc-

teur Pr,'x accoi'dées à quelques uns par des traités par-
rs î'égulièrement portés à la connaissance de l'ad-

t-ei[!itrat'on ■ En d'autres termes, une Cour impériale a-

cjig^.P"1 condamner compétemment une compagnie de 

son i ^e ^er a transporter les marchandises d'une mai-

entrp
 1

<rornmercc au prix réduit, fixé par uu traité passé 

m e et cetle maison de commerce, au lieu du prix 

W letarif général? 

W
C
o fSion' au r8PP0rt ue M. le conseiller d'Oms et sur 

dam » llsioils conformes du même avocat général, plai-

da 

»iê lulls cuiiioniies uu même avouai geuuiai, 

. cl ?'1auv°ir-Revaux, du pourvoi de la compagnie 

Co
u
 V^inde fer de Paris à Lyon contre un arrêt de la 

H impériale de Paris du 21 avril 1857. 
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ARBITRE FORCÉ. — HONORAIRES. 

Cetu
rl5itre for

cé a-t-il droit à des honoraires ? 
Vemeut quef10n a depuis longtemps été résolue négati-

!W
0
 Par la jurisprudence de la Cour de cassation, qui 

France n sarce flue la justice se rend gratuitement en 
verr,bre ic^r t0lls les clt°yens. (Voir les arrêts des 17 no-

Cepe
n
j| ?,27av"l 1842 et 30 novembre 1852.) 

t^uûèr le.Tribunal de Réthel, par des considérations 

Wt%\ et
 a

kes ?m ne sauraient faire fléchir le principe gé-
D8°m de droit public concernant la gratuité de 

la justice, avait cru devoir allouer des honoraires à un ar-

bitre forcé. 

Le pourvoi contre ce jugement a été admis au rapport 

de M. le conseiller Nicolas et sur les conclusions confor-

mes du même avocat-général, plaidant Me Mazeau pour 

le sieur Marchand, demandeur en cassation. 

INTÉRÊTS MORATOIRES, CONTRAINTE PAR CORPS. 

Une Cour impériale a-t-eile pu prononcer la contrainte 

par corps, pour recouvrement des intérêts moratoires 

d'une créance résultant d'un jugement de Tribunal civil, 

lors duquel cette voie de contrainte n'avait été ni autori-

sée ni requise pour le capital de la créance? 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral, plaidant Me Hardouin, du pourvoi du sieur Gourdon 

contre un arrêt de la Cour impériale d'Amiens du Ie' juil-

let 1857. 

JUGE DE PAIX. — ACTION POSSESSOIRE. — SERVITUDE DE 

PASSAGE. TITRE. APPRÉCIATION. 

Le juge du possessoire saisi d'une demande en com-

plainte ayant pour objet la possession d'une servitude de 

passage qui ne peut s'établir que par titre, peut et doit 

apprécier le titre de la servitude au point de vue de la 

possession. 11 ne doit pas s'abstenir de faire cette appré-

ciation et renvoyer au pétitoire. Il ne méconnaît pas celte 

règle, et, loin de là, il en fait l'application, lorsqu'il dé-

clare que la servitude de passage ne pouvant s'établir que 

par un titre clair et précis, qui n'existe pas, il relaxe le 

défendeur de la demande en complainte. 11 interprète le 

titre et statue sur la possession, puisqu'il ne se reconnaît 

pas suffisamment expl cite sur le droit réclamé. Dans ce 

cas, on ne peut reprocher à sa décision d'avoir violé les 

art. 3 et 23 du Code de procédure. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du môme avocat-général, 

plaidant Me Marmier. (Rejet du pourvoi du sieur Rossi-

gnol contre un jugement du Tribunal civil de Videlïan-

che, du 4 décembre 1856.) -

COURS D EAU. RIVERAIN. lîARRAGE. 

11 a pu être jugé que le riverain d'un cours d'eau avait 

le droit d'y établir un barrage fixe à l'effet d'arroser sa 

propriété, alors que cette dérivation n'avait pas pour ré-

sultat de dé.ourner les eaux d'une manière absolue, rtiais 

seulement d'en user à leur passage et de rendre cet usage 

plus facile sans nuire au droit du riverain inférieur. Il est 

vrai que l'arrêt attaqué avait dit, dans un de ses motifs, 

que le riverain inférieur ne peut exercer son droit que 

quand les riverains supérieurs sont satisfaits, mais ces ex-

pressions, exagérées eu apparence, rentrent dans leur 

sens naturel, lorsqu'on les rapproche des autres motifs 

par lesquels l'arrêt constate que le riverain suj érieur n'a 

point abusé de son droit en établissant le barrage litigieux 

et n'a causé aucun préjudice à son adversaire. Elles doi-

vent, dès-lors, s'entendre d'un usage des eaux dans la li-

mite du droit que l'article 644 du Code Napoléon accorde 

à tout riverain d'un cours d'eau. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Btïère-Vali-

gny et sur les conclusions conformes du même avocat gé-

néral ; plaidant, Me Cuénot. (Rejet du pourvoi du sieur 

Thomas contre un arrêt de la Cour impériale de Montpel-

lier du 17 novembre 1857.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 25 novembre. 

ENREGISTREMENT. — VENTE D'I.M.MEUBLE. — DROIT DE MU-

TATION. — CHARGE IMPOSÉE A L'ACQUÉREUR. 

Lorsque, dans un acte de vente d'immeuble, le vendeur 

a imposé à l'acquéreur l'obligation de souffrir, pendant un 

temps qu'il détermine, la privation des loyers, délégués 

par le vendeur à un tiers, le droit de„ mutation doit être 

perçu, non pas seulement sur le prix de vente exprimé en 

l'acte, mais sur ce prix augmenté de la valeur de la char-

ge que le vendeur a imposée à l'acquéreur, c'est-à-dire 

du montant des loyers dont l'acquéreur se trouve privé. 

(Article 4, et article 15, n° 6, de la loi du 22 frimaire an 

VIL) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Quenoble, et 

conformément aux conclusions de % l'avocat-général Se-

VHI, d'un jugement rendu, le 29 janvier 1856, par le Tri-

bunal civil de Belfort. (Enregistrement contre Juteau. 

Plaidants, M" Moutard-Martin et Mazeau.) 

PARTAGE TESTAMENTAIRE, 

POUR L'EXERCER. 

ACTION EN RESCISION. -

EXÉCUTION VOLONTAIRE. 

DÉLU 

La prescription de dix ans, de l'art. 1304 du Code Na-

poléon, ne s'applique qu'à l'action en nullité ou en resci-

sion des conventions, et non à l'action en rescision d un 

partage testamentaire : celte dernière action ne se prés-

ent que par trente ans. (Article 2262 du Code Napoléon;] 

Il ne suffit pas, pour que i'uctioti en rescision soit ré-

putée éteinte par la ratification, que le juge du l'ait cons-

tate que le partage testamentaire a été volontairement 
exécuté; il faut encore que le juge coosta e que les actes 

d'exécution ont eu lieu en connaissance du motif qui au-

rait donné lieu à l'action en rescision, et dans i'inention 

de réparer ce vice. (Article S338 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et 

conformément aux conclusions de M. l'avoca'.-général Se-

vin d'un arrêt rendu, le 13 novembre 1855, par la Cour 

impériale de Nîmes. (Veuve Solliercontre veuve Froment. 

Plaidants, M" Marmier et Paul Fabre.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafossc. 

Audiences des 12 et 19 novembre. 

DOUBLE DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS A L'OCCASION 

D'UN CONTRAT DE MARIAGE. 

« Alcidas (frère de Dorîmène) : Monsieur, je ne contrains 
personne, mais il faut que vous vous battkz ou que vous 
épousiez ma sœur; d'autres gens feraient plus de bruit et 
s'empor eraient contre vous; mais nous sommes personnes à 
traiter les choses dans la douceur, et je viens vous dire civi-
lement qu'il faut, si Vuus le trouvez bon, que nous nous cou 
pions la gorge ensemble. » 

Le procès dont j'ai à vous entretenir, continue Me Plocque, 
rappelle cette scène de Molière : il s'agit, en effet, d'un mari 
séduit par les charmes d'une jeune fille de dix huit ans, trom-
pe dans les conditions de son mariage auxquelles il n'avait 
consenti cependant que le pistolet sous la gorge, trompé dans 
la position de fortune des parents de sa femme, et, plus tard, 
par sa femme elle-même, qui, moins de trois mois après le 
mariage, vient demander sa séparadon de corps. 

Le mari a répondu par une demande reconventionn- lie; les 
premiers juges, avant faire droit sur les deux demandes qu'ils 
ont déclaré n'être pas suffisamment justifi.es, ont admis 
chacune des parties à faire preuve des frits par elles articulés. 
Le mari a interjeté appel de ce jugement; il soutient que les 
fahs articulés par sa femme sont dèg à présent démentis, et 
que ceux par lui articulés sont dès à présent établis; que c'est 
dès-lors le cas de prononcer de piano la séparation de corps à 

sa requèie. 
Le sieur SI..., négociant à Paris, avait été mis en relations 

d'affaires avec le sieur II..., à. ... ; il eut occasion de faire 
un voyage dans la ville de ce dernier, qui lui proposa un ma-
riage; le mariage n'ayant pas convenu au sieur M..., le sieur 
R .. le présenta à sa femme et à la jeune Maria, sa fille, dont 
les dix huit ans, et, plus encore la beauté, fascinèrent le sieur 
M... au point qu'il la demanda de suite en mariage 11 paraît 
qu'il avait fait la même impression sur la jeune fille, car, 
dans une lettre qu'elle écrivit à sa sœur, déjà mariée, et que 
j'aurai occasion de lire à la Cour, elle lui dit : « Moi, pauvre 
enfant, dont le cœur était neuf et qui n'avait jamais aimé, 

je me lance à toute bride dans cet amour. >> 
Il s'agit de dresser les conditions du mariage. On avait par-

lé de 200,000 fr. de dot; c'était à peu près la fortune du sieur 
il.:.; mais alors on fit à M. M... des propositions qu'il ne crut 
pas devoir accepter, et, pour l'y contraindre, le père et l'on-
cle de la future s'armèrent d'un pistolet. 

Ce fait est attesté par la dame lî... dans une lettre écrite à 
son autre fille où je lis ce passage: « T... qui est violent se 
procure avec ton père un pistolet,et T... lui demande raison 
de sa conduite; ils sont prêts à se batire; je voyais ainsi que 
C... que ta vie dépendait, c..r ton père, C... et T... devaient 
les uns après les autres se battre jusqu'à ce qu'on fût venu à 

bout Je si: tuer. » 
Mais enfin de nouvelles propositions furent faites et arrê-

tées: régime dotal exigé par M... qui se constitue en dot 
180,000 francs, donation par ses oncles à la future du do-
maine de Cb .. C..., à la condition par elle de servir à l'un 
des oncles une rente viagère de 1,500 francs, de payer à l'au-
tre 12,000 francs à sa première réquisition et d'abandonner à 
sa mère l'usufruit du domaine de Ch... C..., avec réversibilité 
do l'usufru:l au pivfît de son père en cas de survie. 

C'étaii, en d'autres termes,, ne rien donner quant à présent 
et grever les époux d'une rente viagère de 'frôOO francs et du 
paiement à première réquisition d'un capital de 12,000 francs. 

Cependant M... eut la générosité d'accepter les conditions, 
le contrat est signé, le mariage se fait et, le lendemain, M... 

emmène sa jeune épouse à Paris. 
(I y était à peine arrivé qu'il reçoit une dépêche télégra-

phique par laquelle le notaire lui demande le paiement des 
frais et honoraires du contrat. Il part le jour même avec sa 
jeune femme, descend à l'hôtel, va chez le notaire, se fait re-
mettre une copie du contrat de mariage qu'il avait signé sans 
le lire, et qu'y voit-il ? deux stipulations importantes ajouléts 
à son insu : 1° en cas de prédécês de la future, les donateurs 
se réservaient le droit de retour de l'immeuble donné; 2° une 
société d'acquêts, et en cas do prédécès d'un des époux, s'il 
n'existe pas d'enfanis, l'époux survivant aura dioit à l'entier 

émolument do la société d'acquêts. 
On aurait de l'humeur à moins... mais comment k jeune 

femme elle-même appréciait-elle la conduite de sou mari ? Dans 
la lettre que j'ai deja citée k sa sœur, elle ajoute : « Mainte-
nant arrive le moment do discuter la question d'intérêt,—cet 
homme allait vraiment avec une franchise et une loyauté qui 
rendent encore plus coupables ceux qui l'ont aussi indigne-
ment trompé;—il faut te dire que toute ma famille l'a trompé 
d'une manière infâme. Ils ont fait à tout jamais son malheur 
et le mien. >• Et elle lui écrivait ceci le 23 juin Î833, huit 
jours âpre, son mariage, c'est-à-dire après la scène qui se se-
rait passée à l'hôtel au retour de M. M... de chez le noiaire. 

Ce n'est pas tout, et lorsque son père était écroué pour dettes, 
elle écrivait à son mari, alors à Londres, à la date du 18 

juibet : 

« Mon bien aimé et adoré ami, 
« Je ne puis résister plus longtemps au besoin que j'éprouve 

d'épancher mon pwvro cœur dans le lien; si tu savais com-
bien j'ai de douleur, une nouvelle affliction qui me frappe 
dans la personne d'un homme qu'à tous titres et malgré le 

passé je dois aimer et respecter. 
« L'affaire de C... était arrangée, et au moment de recevoir 

et do rendre les titres, C... a fait prendre p-.pa; j'accours et je 
trouve ce vieillard entouré de gens de justice, et il a fallu se 

résigner à aller à Cliehy... 
« AU ! mon cher et adoré mari, reviens près de celle qui 

t'aime, reviens lui rendre un pou de tranquillité; si tu savais 
combien ces jours me paraissant longs sans te voir... 

«C'est maintenant que je comprends m à même l'étendue 
de mou amour pour toi. Mon Dieu, s'il me fallait vivre toujours 
sans te voir! Aussi, je le sens, devrais lu me rendre malheu-
reuse, ne pas m'aimer, je ne le qniticrais jamais et tu ne me 
refuseras pas le b .nheurde te contempler et de vivre de ton 

souvenir, k 

Et si l'en ajoute à celte lettre celle de M. R..., l'associé de 
M..., à la famille de la dame M..., où il affirme que M... a tous 
les égards possibles pour sa femme, n'aura t-on pas la preuve 
que tous les faits de sévices et injures graves articulés i ar la 
dame M... sont mensongers et dès à-préseut démentis? 

Je ne parle pas de la tentative d'avortement si audacieuse-
ment articulée contre le sieur M..., elle est démentie par la 
dame M..., qui écrit à sa sœur le 29 juin 1853 que c'est elle 
qui, « à l'iusu <fr tout le monde, a pris un breuvage mortel 
où tout devait faire supposer la m;>rt instantanée, si le doc-
teur prévenu pur une dépêche télégraphique de M. R..., qu'elle 
était à l'ag inie, n'était arrivé à temps pour lui donner uu con-
tre-poison. » Et je ne relève cette odieuse articulation que 
pour en faire un grief d'injure grave pour M. M... 

Mais si les faits ar iculés par la dame M... sont dès à pré-
sent démentis, ceux articulés par son mari sont dès à présent 
établis et expliquent le motif secret de la demande de la dame 
M.... Je rapporte plusieurs lettre* qui attestent son inconduite. 
La première est d'un sieur L...; elle e*t ainsi conçue t 

» Ma chère amie, 
« Un malheur aflreux est encore venu frapper ma famille » 

Voilà pourquoi, ma chère amie, je n'ai pu répondre à l'aima-
ble invitation que vous me faisiez. Votre lettre ne m'estarrivé-; 
qu'aujourd'hui. Je meurs d'impatience de vous voir, 
vous et votre aimable sœur. Il y a un mystère dans vo-
tre voyage et dans le nom que vous prenez dont je ne me rend.; 
pas compte, mais ce qui nié rassure, c'est votre gai té, qui, ce 
me semble, ne vous a pas quittée. J'espère que vous n'av< % 
pas entrep^s ce voyage sans l'approbation de votre mari. h~. 
serai le 16 à Paris pour entendre vos aventures et vous em -

brasser de bonne amitié. 
<i Tout à vous de cœur. » 

Un billet du même : 

« Voulez vous vous trouver demain soir à cinq heures chez 
vous? C'est, je crois, la seule manière de vous voir. C'est pour 
cola que'je vous l'indique. Je pense qu'en vous marquant cette 
heure, je-.ne dér uige pas vos habitudes. En tous cas, je vien-
drai, et, si vous n'y êtes pas, je trouverai, j'espère, un mot de 

vous. Votre dévoué serviteur. » 

Une autre lettre d'un sieur À... : 

« J'ai appris avec beaucoup de peine votre indisposition, 

qui, je l'espère, n'aura pas de suite. 
« J'aurais voulu aller vous voir, mais votre femme de; 

chambre m'a fait observer qu'il y a toujours du monde chez 

vous. 
« Comme il est possible que votre femme de chambra ait 

mission d -s me répondre ainsi, je n'irai pas chez vous sans que 
vous me faisiez savoir que je puis le l'aire sans qu'il en re-
suite d inconvénient pour vous. Veuillez m'écr.rece'a, ou (ne 

le faire dire par votre femme de chambre. 
« Si vous voulez tenir votre prome se de venir me voir, pré-

venez-m'en la veille en mé donnant l'heure à laquelle je puis 

vous attendre. 
« Dans l'attente, je S'ds tout ce que vous pouvez croire. — 

Mardi soir. » 

Ces lettres et ce billet.,-qui ont été trouvés par le sieur M... 
après l'abandon par sa femme du domicile conjugal, n'ont pas 
besoin de commentaire. Mais voici un billet écrit par la dame 
MC, déchiré par elle au moment où son mari entrait et dont 
les morceaux oui été recueillis et rapprochés par lui. 

11 est adressé à un sieur P..., qui demeurait en free 
d'elle, avec lequel elle entretenait des conversations par si-
gnes et par lettres en gros caractères, que M. P... déchiffrait 
au moyen A'vécus, lorgnette despeetacle. C'est devant ce M. P... 
que l'articulation accuse la dame M... d'avoir ôté son alliance 
et de l'avoir je éeen signe de mépris, d'avoir déployé sa che-
mise de mariage et de l'avoir rejetée dédaigreuvement, et en-

fin d'avoir découvert sa gorge tout entière. 

Il est ainsi conçu : 

« M... mon bien aimé, 
« Au moment où, d'une main tremblante, je te trace ce;; 

quelques lignes, je suis en proie à une douleur bien prof uidc. 
« Je ne t'ai pas même aperçu hier de toute la journée; la 

croisée est restée fermée. 
« Mon mari est arrivé hier matin; il est rentré dans mon 

appartement avec sa brusquerie ordinaire. » 

Qu'ai-jé à ajouter après la lecture de ce billet? La Cour hé-
silera-t-e!le à prononcer de piano la séparation que je sollici-
te coume une triste mais impérieuse nécessité? 

M" Berihoud, avocat de la dame il... : Je prie la Cour dé-
considérer que les parties ne sont encore, dans ce triste pro-
cès, qu'à l'état d'ar iculation de faits, e; que Sa certitude judi-
ciaire ne peut en être acquise que par les enquêtes ordonnées. 
Je pourrais borner ma plaidoirie à cette observation' qui do-
vraitsuffire pour faire repousser quant à présent la demande 

de mon àdversa-re. 
Il a lu beaucoup de lettres, et moi aussi j'en ai un grand 

nombre qui attestent à la fois l'honorab lité de la famille de 
Mme IL... la solidité de l'éducation de ma cliente, élevée dans 
des principes de vertu et de religion; les souffrances physi-
ques et morales que, dès le lendemain de sou mariage, son 
mari lui a fait endurer, les liuuii iations do toutes sortes dont 
il l'a abreuvée. Je ne U ferai pas; elles passeront sous les yeux 
de M. l'avocat-général et de la Cour, et je ne doute pas qu'a-
près les avoir lues, la Cour ne confirme !a sentence des pre-

miers juges. « 
A U huitaine suivante, M, Goûjet, substitut de M. le pro-

cureur-général, estime qu'il y a lieu effectivement de confir-
mer purement et simplement a sentence des premiers juges. 
Peut-être, dit le magistrat, les parties ont-elles à.-e reprocher 
de grandes faute ; peut-être les lettres de tendresse écrites 
par la dainu M... à son mari, et qui n'effaceraient pas les 
mauvais traitements et les injures Ue celui-ci, att> stées par la 
correspondance produite par elle, no lui ont-elles été inspirées 
que dans l'espoir de ramener son mari à de meilleurs feii-
iimehts; peut-être que les torts de sa famille envers son ma-
ri, qu'elle reconnaît, mais dont, dans tous les cas, elle n'au-
rait pas dû être la victime, ne sont-ils pas aussi grands qu'ils 
paraissent; peut-êtreeufin que l'iccinduite et les désordres de 
la dame M... ue seraient-ils que le triste résultat du délaisse-
ment dans lequel son mari l'a laissée, et seraient-ils, sinon 
excusables, du moins atténués par cette triste circonstance. Ce 
qui donnerait à le penser, c'est cette suppli ation suprême 
qu'elle fait à son beau-frère, dans sa lettre du 2J9 juin : « Au 
nom du ciel, ne m'abandonnez pas dans un Paris, délaissée 
d'un mari et libre de tout faire. >> Ce cri n'est pas celui d'une 
femme qui a manqué à ses devoirs ; non, c'est celui d'une fem-
me encore vertueus -, qui redoute les dangers d'une trop gran-
de liberté à dix huit ans. En résumé, tous ces faits articulés, 
toutes ces correspondances ont besoin d'être écleirés et ex-
pliqués par les enquêtes que les premiers juges ont sagement 

ordonnées. 

La Cour, conformément à ces conclusions, adoptant les 

motifs des premiers juges, conlirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de 5L Gauthier de Ctiarnàcé. 

Audience du 24 novembre. 

DEVUNDE EN DATION DE COXSEIL JUDICIAIRE. JUGEMENT 

PAR DÉFAUT FAUTE DE CONCLURE. OPPOSITION. AP-

PLICATION DE L'ARTICLE 404 DU CODE DE PROCÉDURE CI-

VICE. 

Les Triùunaitx peuvent décider, d'après les circonstances, 
qu'une demande en dation de conseil judiciaire doit être 
jugée sommairement sans qu'il soit nécessaire d'observer 
les délais impartis au défendeur par les articles 76 et 11 
du Code de procédure, pour Sîçfnlfier ses conclusions. 

Le 18 août dernier, le sieur Caillemer a été pourvu d'un 

conseil judiciaire, en vertu d'un jugement rendu par dé-

faut, faute de conclure, par la première chambre du Tri-

bunal civil de la Seine. 

Le sieur Caillemer a formé opposition à ce jugement. 

La cause était appelée de nouveau à l'audience d'aujour-

d'hui, -
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i__ M" Maillard, avocat de l'opposant, expose ainsi les faits : 

Dans le cooratit du mois d'août 185", M. Legrand faisait 
assignera bref délai, en \ertu d'une ordonnance de M. 1» pré-
sident, M. Caillemer, afin de voir dire qu'il serait pourvu d'un 
conseil judiciaire. A l'audience du 18 août, M" Dontet, avoué 
de mon client, demandait qu'il lui lût donné acte de sa Cons-
titution, et que l'affaire lût remise à quinzaine, afin que dans 
ce laps de temps il pût signifier des conclusions Le Tribunal 
retint Paflaire malgré celte observation, et M. Legrand fut 
nommé conseil judiciaire de M. Caillemer. 

L'ordonnance du M août autorisant d'assigner à bref délai 
a-t-eHeVpu, d'une affaire ordinaire, faire une affaire sommai-
re? A-Hdle pu modifier la situation de telle sorte qu'il no fût 
tenu aucun compte du délai de quinzaine accordé par les ar-
ticles 7G et 77 du Code de procédure au défendeur, pour si-
gnifier ses moyei s de défense? ou bien n'a-t-elle eu d'autre 
effet que de bâter le moment où les parties devraient se pré-
senter devant le Tribunal? Dans le premier cas, aux termes de 
l'article 405 du Code de procédure, l'affairé pouvait être jugée 
après les délais de la citation, sur un simple acte et sans au-
tres procédures ni formalités; dans le second, les articles 70 
et 77 du même Code devaient être observés, et le Tribunal ne 
pouvait statuer sur-le-cbainp. 

Les demandes à fin de dation d'un conseil judiciaire soulè-
vent une question d'état, et lorsqu'elles sont portées devant le 
second degré de juridiction, la Cour ne peut statuer qu'en au-
dience solennelle, conformément au décret du 30 mars 1808 
(arrêts de la Cour de cassation, des 14 mars 1830, 20 août 
1830, 14 janvier 1830). Eh bien! je me demande si de pareil-
les aifaires peuvent être transformées en affaires sommaires; 
si le demandeur peut être privé du délai imparti par les arti-
cles 76 et 77 pour signifier ses défenses, alors sur out qu'il 
déclare formellement qu'il est dans l'intention de repousser 
l'action dirigée contre lui ? Non, évidemment. Le Tribunal, le 
18 août dernier, était saisi d'une affaire ordinaire, non d'une 
affaire sommaire, et il doit déclarer mon client bien fondé 
dans son opposition. 

W Porche, avocat, pour M. Legrand, conseil judiciaire 

de M. Caillemer, répond : 

En ce moment, je le reconnais, le Tribunal n'est saisi que 
d'une question do forai*; mais qu'il me permette de lui dire 
que l'intérêt seul de M. Caillemer a contraint pour ainsi dire 
M. Legrand à provoquer la mesure que l'on attaque. M. Cail-
lemer a vingt-irois ans, et déjà les trois quarts de sa fortune 
ont été dissipés dans les plus folles prodigalités; il faut sau-
ver ce qui reste, et le conseil de famille tout entier a pensé 
qu'il était urgent de donner à ce jeune homme, qui se ruine, 
un conseil judiciaire. C'est dans cet état que l'affaire a été ap-
pelée devant le Tribunal, sur une assignation donnée à bref 
délai. Qu'au nom de M. Caillemer on ne dise pas, d'ailleurs, 
qu'il a été pris à l'improviste; la décision du conseil de fa-
mille lui est depuis longtemps connue, et il a eu trois jours 
pour signifier sesconcb sions. 

Et maintenant, je le demande, la cause n'est-elle pas une 
de celles qui requièrent célérité, et les causes qui requièrent 
célérité ne rentrent-elles pas dans les catégories des affaires 
qualifiées sommaires par l'art. 404 du Code de procédure ci-
vile? En vain objectera-t-on que les demandes en dation de 
conseil judiciaire sont des questions d'état; en vain rappelle-
ra-t-on la solennité qui préside au jugement de ces sortes 
d'affaires lorsqu'elles sont déférées à la Cour; l'affaire aeiuelle 
avait-elle un caractère d'urgence? Là est toute la question. 
Ce caractère, elle l'avait au plus haut degré, je l'ai prouvé; le 
Tribunal était compétent pour l'apprécier, et, l'ayant fait, 
pour juger immédiatement. Il y a donc lieu de débouter M. 
Caillemer de l'opposition qu'il a formée. 

Sur les conclusions de M. Pinard, substitut de M. le 

procureur impérial, le Tribunal, considérant qu'il lui ap-

partenait en principe de juger si une affaire requérait ou 

non célérité, et qu'il y avait lieu, dans la cause, de sta-

tuer sur-le-champ sur la demande en dation de conseil 

judiciaire formée par Legrand contre Caillemer, sans qu'il 

fût besoin d'accorder à ce dernier délai de quinzaine pres-

crit par les articles 76 et 77 du Code de procédure, pour 

signifier .ses défenses, a déboulé Caillemer de son opposi-

tion et l'a condamné aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

f. COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 25 novembre. 

DETOURNEMENT Il'UXE LETTRE CHARGÉE PAR UN FACTEUR UE 

LA rOSTË. SUPPRESSION D'UNE AUTRE LETTRE. 

Marly, fadeur de la poste aux lettres de Paris, a com-

mis un crime en détournement à son profit d'une lettre 

chargée, et il n'a rien vu de mieux à faire pour couvrir ce 

crime que de commettre un délit, !a suppression d'une 

seconde lettre, qui pouvait meltre sur la voie du premier 

détournement. C'est donc comme accusé d'un crime et 

d'un délit qu'il comparaît aujourd'hui devant le jury dans 

les circonstances que l'acte d'accusation fait ainsi con-

naître : 

« Le 13 septembre 1857, la dame Mégnier, rentière, 

demeurant à Nantua, mit à la poste une lettre chargée, 

renfermant un billet de 200 fr. à l'adresse de son lils, rue 

des Fossés-Saint-Jacques, 8, à Paris. 

« Le 15 septembre, cette lettre l'ut remise à l'accusé. 

Etant chargée, elle devait être remise au destinataire en 

personne, qui devait en donner un reçu. En outre, le fac-

teur Marty devait l'inscrire sur un carnet spécial. Cette 

inscription n'eut pas lieu, et la lettre ne fut pas remise 

au destinataire. 

« La dame Mégnier, ne comprenant pas que son lils ne 

lui accusât point réception de son envoi, lui écrivit de 

Nantua une seconde lettre pour lui demander l'explication 

de son silence. Arrivée à Paris le 17 septembre, ceitelet-

tre fut remise au sieur Portzer, concierge de la rue des 

Fossés Saint-Jacques, par un autre l'acteur que l'accusé. 

La veille, le sieur Mégnier avait, déménagé, et était allé 

habiter rue de Richelieu, 6. Le concierge la garda cepen-

dant avec l'intention de la faire passer au sieur Mégnier, 

qui lui avait laissé sa nouvelle adresse; mais le lendemain, 

18 septembre, Marty se présenta au sieur Portzer, lui 

demanda l'adresse du sieur Mégnier, et s'offrit à lui por-

ter la lettre arrivée la veille pour lui. Le concierge la lui 

remit sans défiance; cette lettre n'a jamais été retrouvée; 

sa suppression, comme la soustraction du billet de 200 

francs contenu dans la première lettre, est évidemment 

l'oeuvre de l'accusé; sa culpabilité ressort de fous les faits 

ci-dessus exposés, et dont plusieurs sont avoués par lui. 

« Ainsi l'accusé reconnaît que la première lettre con-

tenant les valeurs soustraites lui a été confiée, il prétend 

seulement l'avoir perdue; il s'est, dit-il, présenté rue des 

Fossés-Sainl-Jaeques, 8, et, en apprenant que le sieur 

Mégnier avait déménagé, il l'a replacée dans la boîte, au 

milieu de quelques journaux ; c'est en lesdistribnant qu'il 

l'aura perdue. 

« Ce système repose sur un mensonge. Marty ne s'est 

pas présenté, le 15, au concierge de la rue des Fossés-Sl-

Jaeques pour demander le sieur Mégnier et lui remettre 

la lettre chargée. Les époux Portzer lui donnent, à cet 

égard, mi complet démenti; ce n'est que le 18 qu'il est 

allé dans la maison et qu'il s'est fait remettre la seconde 

lettre. U avait eu d'ailleurs la précaution, significative en 

pareille circonstance, de ne pas inscrire sur son carnet, 

bien qu'elle lut chargée, la lettre contenant le billet. Mais 

sa culpabilité, si bjen établie par ce mensonge d'une part, 

et par celte précaution, de l'autre, reçoit un complément 

de preuves dans la suppression de la seconde lettre adres-

sée au sieur Mégnier. Marty reconnaît qu'il s'est chargé 

de cette lettre, bien qu'un autre facteur que lui l'eût ap-

portée la veille au concierge; mais il prétend l'avoir re-

tournée au numéro 5 de la rue de Richelieu, au lieu du nu-

méro 6. Il croit expliquer aiesi que le sieur Mégnier ne l'ait 

pas reçue. Celte explication, si invraisemblable en elle-

même, reçoit de l'instruction un démenti formel. En effet, 

s'il en était ainsi, la lettre serait retrouvée au bureau des 

rebuts, et la recherche en a été faite inutilement. Marty 

ne s'est présenté au concierge de la maison de la rue des 

Fossés-Saint-Jacques, le 18 septembre, que pour avoir 

une occasion de supprimer une lettre qui allait faire con-

naître le vol dont il était l'auteur, soit qu'il eût deviné 

que la femme Mégnier écrivait à son fils pour lui deman-

der s'il ava t reçu les 200 fr. par elle envoyés, soit qu'il 

eût connaissance de l'arrivée de celte lettre par le l'acteur 

qui l'avait apportée. » 

Aux débats, Marty soutient encore qu'il a réellement 

perdu la lettre contenant les 200 fr. Il fait ressortir com-

bien il eût été maladroit à lui de détourner une lettre 

chargée, dont le passage dans ses mains devait être et a 

été en eilét parfaitement constaté. Il invoque aussi les dé-

marches qu'il a faites avant toute plainte pour désintéres-

ser le sienr Mégnier. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat général Pugel, 

a été combattue par M" F. Desportes, avocat. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. 

L'accusé qui remplace Marty sur le banc des assises se 

nomme Pierre-Auguste Froltier ; il a trente-huit ans et 

prend la qualification de courtier. Courtier de quoi ? On 

l'ignore-, mais voici, d'après le texte de l'accusation, le 

genre d'industrie auquel il paraît s'être livré, et qui lui a, 

cette fois, parfaitement réussi, sauf la conclusion, qui dé-

pendra du verdict du jury. 

« Le 6 août dernier, vers quatre heures du soir, le 

commissionnaire Canovay présenta au sieur Cirard, épi-

cier à Montrouge, une lettre signée Fauron, curé de Sainl-

Martin-du-Puy, et par laquelle cet ecclésiastique', se di-

sant descendu à l'archevêché de Paris avec deux de ses 

confrères, priait sou compatriote Cirard de remettre au 

porteur une somme de 200 francs, qu'il s'engageait à res-

tituer après l'arrivée de ses bagages égarés au chemin de 

1er de Lyon. Girard s'empressa décompter les 200 francs, 

mais quelques jours après, inquiet de ne pas voir paraître 

le prétendu emprunteur, il alla trouver le commission-

naire et apprit de celui-ci que les fonds avaient été remis 

à la personne qui l'avait chargé de porter la lettre. Des 

renseignements furent pris à l'archevêché auprès des con-

cierges ; la femme déeara que, le 6 août, un inconnu l'a-

vait priée de recevoir une somme de 200 francs que l'on 

viendrait déposer pour le curé de Saint-Martin, et que 

bientôt après le même individu élait revenu suivi d'un 

commissionnaire et lui avait dit, devant son mari, de ne 

s'inquiéter de rien, qu'il avait son argent. Enfin, Cirard 

écrivit au curé Fauron, et celui-ci répondit qu'il n'était 

pas venu à Paris depuis un an. 

« La lettre était donc l'œuvre d'un faussaire; fcur le 

simple signalement fourni par le commissionnaire, les 

soupçons se portèrent sur le nommé Frottier, qui, étant le 

compatriote de l'épicier Girard et du curé de Saint-Mar-

tin, avait eu toutes facilités pour combiner le crime. Pour 

vérifier la valeur de ces soupçons, le commissionnaire fut 

envoyé, sous un prétexte, chez Frottier, et reconnut en lui 

l'homme qui l'avait chargé de porter la lettre et avait reçu 

les 200 francs. Sur celte déclaration, Frottier fut arrêté 

dans la rue au moment où, après être rentré chez lui et 

avoir reconnu Canovay qui accompagnait l'agent de police, 

il cherchait à se dérober par la fuite aux recherches dont 

il était l'objet. Aussitôt interrogé, ilinvoquaun alibi, pré-

tendant que le 6 août, à quatre heures du soir, il se trou-

vait à Montrouge, dans l'établissement du sieur Denisot, 

crémier, mais sur ce point il reçut un démenti des époux 

Denisot; ceux-ci, en effet, déclarèrent que Frottier n'a-

vait jamais paru dans leur établissement dans l'après-midi; 

qu'il y était venu une seule fois, en juillet ou en août, ce 

qu'ils ne pouvaient préciser, mais certainement dans la 

matinée, de neuf heures à onze heures et demie. 

« Plus tard, Frottier changea de système; oubliant ses 

premières réponses, il affirma qu'au jour et à l'heure où 

le crime avait été commis, il SJ trouvait à l'autre extré-

mité de Paris, en compagnie de sa femme, chez la femme 

Dessuilles, liquoriste, rue du Faubourg-Saint-Martin; 

mais ces déclarations tardives n'ont pas été confirmées 

par cette liquoriste, et les tentatives infructueises pour 

prouver un alibi démontrent fa culpabilité do Frottier, 

sur laquelle les confrontations ne laissent aucun doute, 

car il a été positive ment reconnu non seulement par le 

commissionnaire Canovay, mais encore par les concierges 

de l'archevêché. Une dernière preuve a été fournie par la 

vérification des écritures; il résuit J, en effet, de cet exa-

men ipie si la fausse lettre n'a pas été écrite par Frottier, 

la suscription de cette lettre et la fausse signature Fauron 

émanent de sa main. Ce n'est pas, d'ailleurs, la première 

fois que cet homme comparait devant la justice; plusieurs 

fois poursuivi pour vol et voies de fait, il a déjà été con-

damné pour abus de confiance, et les perquisitions à son 

domicile ont amené la découverte de plusieurs détourne-

ments, à raison desquels il est renvoyé devant le Tribunal 

de police correctionnelle. » 

M. l'avocat général Puget a soutenu l'accusation. Mc 

Barthélémy a présenté la défense de Froltier et s'est borné 

à solliciter pour l'accusé une déclaration de circonstances 

atténuantes que le jury a en effet accordée. 

Eu conséquence, la Cour a condamné Frottier à deux 

années d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTIIE. 

Présidence de M. Jullien. 

Audience du 10 novembre. 

ACCUSATION DE FAUX SERMENT EN MATIÈRE CIVILE. 

Voici des renseignements que nous empruntons à l'acte 

d'accusation : 

« Le 2 octobre 1852, le sieur Limon, alors notaire à 

Sarrebourg, souscrivit à la nommée Catherine Cherriôre, 

veuve Jacquot, demeurant à llermelange, un billet par le-

quel if reconnaissait lui devoir la somme de -100 francs, 

pour prêt de pareille somme. Limon paya régulièrement 

les intérêts de ce capital ; mais, en 1855, le bruit se ré-

pandant que l'accusé était gêné dans ses affaires, le sieur 

Gaspard Glatisse, gendre do la veuve Jacquot, chargé des 

intérêts de cette dernière; âgée et infirme, demanda à Li-

mon le remboursement de t:& créance; il renouvela sa de-

mande un grand nombre de fois, mais sans succès : l'ac-

cusé lui répondait toujours qu'il ne pouvait le payer en ce 

moment, et qu'il le priait d'attendre. 

.< Le 8 mai 1855, Gaspard Clausse se rendit de nouveau 

à l'étude de Limon, et lui réclama, en termes très pres-

sants, le remboursement immédiat de ce capital, ou,.s'il 

ne pouvait se libérer en ce moment, le cautionnement de 

Sophie Bertrand, sa femme. L'accusé répondit alors au 

sieur Glatisse qu'il était solvable , et que c'était faire un 

affront à sa femme que d'exiger son cautionnement ; né-

anmoins, sur les instances du sieur Clausse, qu 

lait pas les objections de Limon , celui-ci lui demanda le 

billet souscrit au profit de sa belle-mère, la veuve Jac-

quot, et écrivit au bas, en sa présence, la formule du 

cautionnement dont la teneur suit : « M",<! Limon, sous 

« l'autorisalion de son mari, se rend caution, envers la 

« veuve Jacquot, pour le paiement de la somme de 400 

« francs ci-dessus. Le 8 mai 1855. » Puis il dit à Claus-

se : « Maintenant, je vais faire signer ma femme. » 

«II passa, en effet, dans l'appartement situé à côté de 

l'étude, où quelques paroles assez vives furent échangées 

entre la femme Limon et son mari ; ce dernier rentra en-

suite à l'étude, et, remettant à Clausse le b llet revêtu de 

la signature de sa femme, il lui dit : « Maintenant votre 
affaire est bonne. » 

« Clausse, voyant la signature de la femme Limon ap-

posée au bas du billet, fut satisfait et se retira. Néanmoins, 

depuis cette époque jusqu'en 1856, il continua à réclamer 

à plusieurs reprises, à Limon et à sa femme, le rembour-

sement des 400 francs, et toujours l'un et l'autre répon-
daient qu'ils n'avaient pas d'argent. 

« Comme il avait été convenu entre Limon et la veuve 

Jacquot que cette dernière serait obligée d'avertir l'accusé 

trois mois à l'avance lorsqu'elle voudrait rentrer dans son 

capital, Clausse étant, le 22 avril 1856, décidé à obtenir 

judiciairement le paiement de ce qui était dû à sa belle-

mère, se présenta chez Limon et exigea qu'il écrivît sur le 

billet la mention de l'avertissement préalable de trois 
mois. 

« A l'expiration de ce délai, Clausse s'adressa à l'accu-

sé, qui lui répondit : « Soyez tranquille; dès que j'aurai 

touché de mon successeur le prix de mon office, je vous 

rembourserai. » 

« Clausse se présenta, en conséquence, chez Limon, le 

lendemain même du jour où ce dernier avait reçu de la 

caisse des dépôls et consignations la somme de 28,000 fr., 

prix de son étude, et, faisant connaître le but de sa visite 

aux époux Limon, le mari lui répondit d'un ton brusque 

qu'il ne pouvait le payer; s'adressant alors à la femme 

Limon, en lui disant : « Madame, vous avez signé ce bil-

let; soldez-nous; » celle-ci lui répondit: « Oui, mais l'ar-

gent que nous avons touché hier est déjà bien loin ; tout 

est parti. » 

* Clausse, mécontent de cette réponse, fit assigner, au 

nom de la veuve Jacquot, les époux Limon devant le Tri-

bunal de Sarrebourg, en paiement de la somme de 400 

fr., due à sa belle-mère. L'affaire fut appeléeà l'audience 

du 4 juin 1857. L'accusé ne contesta pas la demande, en 

ce qui le concernait personnellement; mais la femme Li-

mon opposa à la demanderesse deux exceptions, en ce 

qui touchait le cautionnement souscrit par elle : 1" la pre-

mière résultant du défaut debon au bas dudit cautionnement 

avec énonciation en toutes lettres de la somme caution-

née ; 2° du défaut d autorisation de son mari, parce que 

celui-ci n'avait pas signé ladite autorisation, qu'il avait 

cependant écrite de sa main sur le billet. 

« Dans ces circonstances, le Tribunal déféra le serment 

supplétoire à la femme Limon seule, quant à la portée et 

à la nature de l'engagement qu'elle avait cru prendre, et 

aux deux accusés sur la question de l'autorisation marita-

le. L'affaire fut remise, à cet effet, à huitaine, c'est à dire 

au 11 juin 1857. 

« Pendant ce laps de temps, Me C"lle, avoué des époux 

Limon, leur écrivit, à la date du 4 juin, pour leur l'aire 

connaître la nature du serment qu'ils étaient appelés à 

prêter, et les engagea à passer en son étude, afin de leur 

fournir de plus longues explications. Limon seul se rendit, 

le 11 juin, le jour même de la prestation de serinent, chez 

Me Colle, qui lui fit comprendre le sens du serment qui 

lui était déféré, ainsi qu'à sa femme. Limon répondit aus-

sitôt qu'il était prêt à le prêter, et quitta Me Colle. 

« L'affaire fut, en effet, appelée, et le Tribunal procéda 

à la réception du serment déféré aux époux Limon sur 

les points suivants : « La femme Limon seule : qu'elle 

ignorait la nature et la porlée du cautionnement au bas 

duquel elle a apposé sa signature ; et les époux Limon •• 

qu'aucune autorisation maritale n'a été accordée à la fem-

me pour la souscription dudit cautionnement.))Mais, avant 

de recevoir ce serment, M. le président du Tribunal adres-

sa à la femme Limon une a locution bienveillante sur la 

gravité et la portée de l'acte qu'elle élait sur le point d'ac-

complir ; il éveilla ses souvenirs, lui rappela tous les faits 

et circonstances du procès, lui remit en main un billet, 

L'invita à l'examiner de nouveau, à reconnaître que la 

formule d'autorisation émanait bien de son mari, que la 

signature qui y était apposéeétait bien la sienne (celle de la 

femme Limon), puis, il l'adjura de réfléchir encore. Malgré 

les conseils de M. le président, les deux accusés prêtèrent 

le serment qui leur était déféré. Cet incident causa un vé-

ritable scandale ; tout le barreau et les personnes qui as-

sistaient aux débats en furent indignés. 

« C'est sans surprise, eu connaissance de cause et en 

comprenant le but et la gravité de l'acte qu'elle allait ac-

complir, que cette femme a prêté le serment qui lui était 

déféré. Une visite qu'elle a faite, depuis lors, à la veuve 

Jacquot, à llermelange, corrobore l'accusation et prouve 

jusqu'à l'évidence sa culpabilité. La femme Limon se pré-

senta, en effet, chez la veuve Jacquot, le 17 juin, quelques 

jours après sa prestation de serment, et, répondant aux 

reproches de sa créancière, qui lui exprimait son indi-

gnation au sujet de son faux serment, elle lui répondit 

avec embarras : « Je n'ai pas prêté de faux serment ; ce 

3
ne j'en ui fait élait pour gagner du temps et avoir du 

élai. » 

• « Quant à Limon, il ose, pour se justifier, soutenir que, 

n'ayant pas signé la formule d'autorisation du cautionne-

ment, écrite de sa propre main, il n'avait par conséquent 

pas autorisé sa femme, et qu'il pouvait sans scrupule 

prêter serment. Il prétend que le 8 mai 1855, lorsque 

Clausse s'est présenté chez lui pour exiger le rembourse-

ment du capital ou le cautionnement de sa femme, il au-
rait écrit en présence de Clausse la formule du caution-

nement sur le billet, serait allé trouver sa femme dans la 

pièce voisine de l'étude, puis, sans lui donner d'explica-

tions, il lui aurait dit : « Signe cela; » qu'au moment mê-

me où elle apposait sa signature, frappé des inconvénients 

qui pourraient résulter de ce cautionnement, il aurait ré-

tracté mentalement et sans en prévenir sa femme l'autori-

sation formelle qu'il venait de lui donner; qu'il serait ren-

tré dans l'étude et, rendant le billet à Clausse, il lui aurait 

dit : d Je ne signe pas, et je refuse d'autoriser ma fem-

me. » Clausse, entendant ce langage, serait parti sans lui 

répondre » 

M. Simonin, substitut du procureur général, occupait le 

siège du ministère public. 

M0 Louis était chargé de la défense. 

Après trois quarts d'heure de délibération, les jurés 

sont rentrés en séance. Leur verdict a été affirmait!' con-

tre Limon, négatif pour sa femme. 

En conséquence, celle-ci est acquittée et mise immé-

diatement en liberté. 

Limon est condamné à la dégradation civique et à qua-

tre années d'emprisonnement, dans lesquelles se confon-

dent les deux années que lui a infligées déjà le Tribunal 

correctionnel de Sarrebourg. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section A 

contentieux. du 

Audiences des 24 juillet et 6 octobre; —
 amr

 , 

impériale du 18 août. oft«<ioa 

SOUVENIRS DE LA GUERRE D8 CRIMÉE. — BATIMENT 

ARRÊTÉ COMME SUSPECT D'ESPIONNAGE.— PERTE J»^^ 

TIMENT CAPTURÉ. DEMANDE EN INDEMNITE — "** 

COMPÉTENCE DU CONSEIL D'ÉTAT. — OBSERVATIONS 

/. C'est au gouvernement seul qu'il appartient d'annr t • 

les mesures prises devant l'ennemi par les commandC>er 

militaires, à l'effet de pourvoir à la sûreté de Tarnr (s 

de la flotte. D'où il suit qu'il n'appartient qu'à lui a 2 
tuer sur les demandes en indemnité auxquelles l

es
 L 2?* 

res de cette nature peuvent donner lieu 

II. Dès lors, ce n'est pas à l'Empereur, statuant en Cou ■ 

d'Etat sur le rapport de la section du contentieux 
appartient de connaître de l'appel d'une décision du*,?* 
tre de la marine qui repousse la demande en indem"''• 
formée par le propriétaire d'un bâtiment arrêté pendant]* 
guerre comme suspect d'espionnage, et qui a péri nn 
fait de mer pendant la saisie. ^ un 

Voici, d'après le rapport de l'amiral Rruat, dans qu 1 

les circonstances se sont produits les faits qui donne
6 

lieu aux décisions ci-dessus rappelées 

Le 11 novembre 1854, pendant le siège de Sébastonol 
alors qu'une partie de la flotte était arrêtée au port d 

Kamiesch, le temps ayant mauvaise apparence, le 000/ 

mandant du Monteb'llo envoya ses embarcations p
0U

r 

faire lever les ancres à plusieurs bâtiments mouillés sur 1» 

rade et pour les aider à entrer dans le port. 

Un des navires, mouillés très près de terre et dont la 

position était périlleuse, n'avait point arboré de pavillon 

et c'est avec surprise que l'officier envoyé à son bord re-

connut un brick grec expédié d'Odessa en destination 
pour Kertch. 

La présence de ce bâtiment sur la rade de Kamiesch 

parut suspecte; il prétendait avoir fait relâche, mais 

il n'avait pas fait connaître sa nationalité et il continuait 

à séjourner sur rade, quand la prudence lui eût conseillé 

d'appareiller pour profiter des vents qui, depuis le matin 

lui étaient favorables et soufflaient au nord. 

Dès-lors, sans examen des papiers qui étaient en règle 

le brick grec l'Evangelistria fut arrêté, parce qu'on ne' 

pouvait laisser partir pour un port russe un bâtiment qui 

ne paraissait avoir mouillé et qui n'était resté au milieu 

des navires composant l'expédition que dans le but de sa-

voir ce qui se passait dans l'armée française. 

A peine l'arrestation fut-elle faite que les vents tournè-

rent sud-sud-est, et ces venta contraires continuèrent à 

souffler avec violence jusqu'au 14 novembre. Ce jour-là, 

le brick VEvangelistria se trouvait au mouillage de Kat-

cha, lorsqu'éclala le coup de vent terrible qui nous a cau-

sé tant de pertes, et qui lui cassa ses deux chaînes et le 

jeta à la côte, non loin de l'embouchure de la Katcha. 

L'arrestation faite dans les conditions ci-dessus rap-

pelées par le vice-amiral Bruat, et confirmée par l'ami-

ral Hamelin, a été depuis critiquée par le sieur Calliga, 

armateur, qui a produit des certificats attestant des an-

técédents honorables et des sentiments bienveillants pour 

la France ; mais, au point de vue militaire, l'arrestation 

était légitime, et le ministre de la marine a repoussé la 

demande en indemnité formée par le sieur Calliga. 

Sur le pourvoi formé au Conseil d'Etat, est intervenu 

le décret suivant, rendu au rapport de M. Gaslonde, mai-

Ire des requêtes, malgré les observations de Me Delabor-

de, avocat du sieur Calliga, et sur les conclusions de M. 

de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du gouver-

nement : 

« Napoléon, etc., 
« Considérant que le navire grec l'Evangelistria a été arrête 

dans la rade de Kamiesh par les ordres du commandant de 
l'escadre française qui occupait cette rade, et que la mesure 
dont se plaint Calliga, propriétaire de ce navire, a été prise 

•en vue de la sûreté des opérations de la flotte ; 
« Considérant que le sieur Calliga prétend que son navire 

s'est perdu par suite de l'arrestation qui en aurait été indû-
ment faite par le commandant de l'escadre française, et de 
l'opposition mise par ce commandant à sa sortie de la rade oc 
Kamiesch, et qu'il demande, en conséquence, que l'Etat soit 

tenu de l'indemniser de la perte de son navire ; 
« Mais, considérant que le gouvernement a seul le droit 

d'apprécier les mesures prises devant l'ennemi par les com-
mandants militaires, à l'effet de pourvoir à la sûreté de M* 
mée et de la flotte, d'où il suit qu'il n'appartient qu'à lui de 
statuer sur les demandes d'indemnités auxquelles des mesures 
de cette nature peuvent donner lieu; que dès lors la décision 
par laquelle notre ministre de la marine a rejeté la réclama-
tion du sieur Calliga ne peut nous être déférée par la voie con-
tentieuse ; 

« Art. 1er. La requête du sieur Calliga est rejetéc. » 

ORSERVATION. Si le brick l'Evangelistria n'avait pas pen 

corps et biens dans la nuit du 14 novembre 1854, on au-

rait vérifié si la prise de ce navire était valable, et apu^ 

la décision du conseil des prises, c'est l'Empereur en soi 

Conseil d'Etat en assemblée générale, sur le rappel'!, de « 

section de législation, qui aurait statué; on comprend uu 

lors qu'après la perte du bâtiment la même autorité son? 

veraine en connaisse, et que la section du contentieux s 

entièrement incompétente. (Voir, au surplus, le Traite m 

prises maritimes, par MM. de Pistoye et Duverdy,
11
^ 

VIII, du jugement des prises, tome 2, page 141 et sun 

tes.) 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 NOVEMBRE. 

Le 4 octobre 1856, les ouvriers employés à la con 

struction du viaduc de Saullon, commune de Torç>g 

sur la ligne du chemin de fer de Paris à Mulhouse, e ^ 

occupés à hisser, au moyen d'une machine dite pi - ^ 

chèvre, une banne remplie de moeilons. Un de "gjj^g 
marades, le nommé Combet, debout sur l'une des [ 

du viaduc, régularisait, au moyen d'une corde,_ l » ■ 

sion de la banne, afin d'empêcher que, venant a ne 

les parois de la pile, elle ne la dégradât. Tout a ^ 

Combet tombe sur le sol, entraîné par le poids 

banne, qui avait amené la rupture de la corde qu u 

à la main. Lorsqu'on releva ce malheureux, on ne ^ 

tata qu'un blessure au genou, mais il expira au 

cinq heures, succombant aux rapides accidents u» 

par des lésions internes qu'on n'avait pas
 imm

.
edl

^r
aI)

ts. 
reconnues. Combet laissait une femme et trois e ^ 

Sa veuve assigna MM. Parent et Schaken, em ̂  

neurs des travaux d'art du chemin de fer de 1 ans ^ ̂  

house, en paiement d'une somme de 12,000 tr., 

dédommages-intérêts. i
re

^hanibrC 

L'affaire a été appelée à l'audience de la l y, 
du Tribunal, présidée par M. Gauthier ̂  Charnacc-^ 

M« Trouiller s'est présente dans l intérêt de M
 DLL 

Combet. Il s'est attaché à démontrer que l
 msmn

moë
ilons 

câble destiné à supporter la banne remplie ae
 (il 

était la cause de l'accident. MM. Parent et&^aj^, ce 
se reprocher de n'avoir pas fait essayer prcaiaw«'

 use
. 

câble; leur responsabilité ne saurait donc être u 

h s 
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. tf'colet, avocat des défendeurs, a combattu les con-
SP jJJ j

e
 |à demande, en soutenant qu'il était jmpossi-

c
lusi°

I,s

oir dans
 i

a
 rupture du câble qui retenait la banne 

ble
 hosc qu'un cas fortuit. 

|Utre
 Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Pi-

l
A substitut de M. le procureur impérial, a condam-

i entrepreneurs à servir à la veuve Combet une som-

' Quelle de 250 fr., à titre de rente viagère. (Audience ne' 

nie 

d'un 

bri! 

2
4 novembre.) 

u le baron de Turquenn est un amateur distingué 

"eiiiture ; les œuvres des anciens maîtres attirent sur-

ii
e
 f

 s01
, attention, et, à un tableau moderne d'une exécu-

1
 médiocre, il préfère avec raison une bonne copie 

"°n des chefs-d'œuvre de l'art. Parmi les tableaux qui 

lient dans notre musée du Louvre, il en est un dont M. 

L
r
q

U
enn désirait particulièrement avoir la copie, c'est 

lii qui représente le retour du jeune Tobie, et qui est 

né Rembrandt. M. de Turquenn habite l'Alsace, il ne 

^n-ait donc faire lui-même le choix de l'artiste qui se-

f^t chargé d'exécuter pour lui la copie désirée. Or, l'on 
ra

!
t
 que, même P

our une
 copie, le choix de l'artiste est 

«Le grande importance, car il faut que le copiste sache 

orécier la manière et le genre du modèle; que son ta-

tlf offre avec celui du maître quelque analogie ; que, lent 
pour 
sur" 

copier un Rembrandt par exemple, il sache trouver 

. sa palette cette richesse de coloris qui caractérise le 
sU

a
'îtr'e de l'école flamande ; aussi la perplexité de M. de 

Turquenn était-elle bien grande. Dans son embarras, il 

'adressa à M. Béraud, qui habite Paris, et dont le goût 
8
 erec et connu fait autorité en peinture. Il avait eu avec 

ni déjà des relations, et il le pria de vouloir bien choisir 

Lur lui 'e peintre, en déclarant qu'il consentirait à payer 
Je gemme de 500 fr. 

K. Béraud accepta cette mission de confiance; il fit 

choix d'un artiste qui s'occupe surtout de faire des copies, 

et il s'empressa de faire part à M. de Turquenn des con-

ventions qu'il venait d'arrêter. Une lettre de celui-ci sem-

bla ratifier d'abord et sans hésitation ce qui avait été fait ; 

piiis, craignantque la copie ne fût indigne du maître, il char-

La ùn tiers de surveiller le travail, et pria M. Béraud de 

Je rien conclure définitivement sans s'être, au préalable, 

entendu avec lui ; mais M. Béraud jugea qu'il n'était plus 

temps : l'artiste avait été chargé, il avait commencé son 

travail, il n'était plus possible de revenir sur des conven-

tions arrêtées ; rien ne prouvait d'ailleurs que la copie, 

Hiiand elle serait terminée, ne serait pas convenable, et, 

JJDS tous les cas, c'est alors que l'on pourrait soulever la 

difficulté. L'artiste acheva donc son œuvre et l'envoya au 

nouveau mandataire de M. de Turquenu, puis il s'adressa 
i M. Béraud pour avoir son paiement. 

M. Béraud a, de son côté, assigné M. de Turquenn, et 

il a exposé, par l'organe de M' de Jouy, son avocat, qu'il 

n'a fait qu'exécuter son mandat, qu'il n'en a pas dépassé 

les limites, qu'il a d'ailleurs été couvert par une ratifica-

tion postérieure, et qu'en conséquence il doit être garanti 

des réclamations de l'artiste qui a exécuté une œuvre 

tonsciencieuse. Au nom de M. de Turquenn, M
e
 Huard, 

ans examiner le mérite de la toile, soutient que son client 

«avait chargé M. Béraud que de faire un choix provisoire 

qni ne devait être définitif que lorsqu'il aurait étéapprou-

tépar le tiers qu'il lui avait adjoint. M. Béraud ne s'est 

ps conformé à ces instructions, il n'a pas fait ratifier son 

choix, et on ne peut condamner M. de Turquenn à payer 

«nesomme relativement élevée pour une copie exécutée 
par un artiste qu'il n'aurait pas choisi. 

Le Tribunal, sans adopter ce système, a condamné M. 

Je Turquenn à payer les 500 fr. réclamés. (Tribunal civil 

Je la Seine, 5
e
 chambre, audience du 19 novembre 1857, 

ftésidence de M. Pasquier.) 

- Il y a dix ou douze jours à peine, les journaux rap-

\*ient un fait de suicide bien rare; il s'agissait d'une 
/* fille de onze ans et demi, qui s'était précipitée d'une 

fenêtre du quatrième étage, lasse qu'elle était des mau-

dis traitements que lui faisait subir sa belle-mère, femme 

«u sieur Gilette, menuisier en fauteuils, rue des Tournel-
M, 

Oiuie pouvait mettre en doute que l'enfant n'eût vo-
ratairemenl mis fin à ses jours, une voisine l'ayant vue 

s approcher de la fenêtre, en escalader le balcon et s'é-
le pavé. 

Un médecin appelé à examiner le cadavre constata sur 

«verses parties du corps des égratignures paraissant &-

*eié laites avec les ongles, et des traces de coups. 

, L"e information fut commencée, et les témoins décla-

rent qu'en l'absence de son mari, détenu pour dettes, 

Il p
me

 Gilette maltraitait chaque jour la jeune Justine, 

Wun premier lit du sieur Gilette. Déjà cette femme 

fes'fa'f
 lra(

^
u
'
te en

 P
once

 correctionnelle pour sembla-

it témoin déclare notamment qu'un jour son enfant a-

L |
0uvé

> appuyée à l'une des fenêtres donnant sur 

r«ier, la petite Gilette, qui lui avait dit : « Pousse-moi 

;
 MKW que je tombe par la fenêtre et que je me tue; 

m'a
 trop

' .i'
a

'
nie

 mieux en finir tout de suite; » 
]9«nt rapporté ce fait à la femme Gilette, celle-ci lui 

. repondu: « J'aurais bien donné 20 francs pour que 
^ eut lieu. »

 1 

'
 t

JJou
''d 'mi, la femme Gilette comparaissait devant la 

% •
re

 correctionnelle, présidée par M. Labour, 

[i
r

*;
ven

.
t
'
on

 de coups et blessures. 

L»,-*
m

°ins confirment ce qu'ils avaient déjà déclaré 
instruction. 

.^Prévenue prétend que l'enfant avait un caractère in-

itiait ^
U C

^'
e
 '

a
 P

1
"^

6
 quelquefois , mais qu'elle ue la 

%ts '
 aS

 ' ^
ue

' '
e
 '

our
 ^

e
 l'événement, il y avait au 

Sinlfi ^°'
s
 1

ueiie
 ne l'avait corrigée; enfin, que les 

l^s iuien veulent et ne disent pas la vérité. 

%hl i>
Da

''
sur

 '
es

 réquisitions de M. Perrot, avocat 
''la condamnée à deux ans de prison. 

% t^une Devock et la veuve Daviol, deux chiffonniè-

jersaient Romainville, leur hotte sur le dos, fort 

^'a'dii
 es

 de leur tournée du matin, maugréant con-
!
*»

f
 ^

ret
e du temps, la cherté du trois-six et le mauvais 

KtTO(i
e

;
(

.
riCrl

es. Tout-à coup une forte secousse est im-

i'
ant

 en a ^
e
 •'

usune
 °i

u
' la ramène avec effort en 

%t.' „ L
 en,

andant à sa compagne ce qu'elle vient d'y 

it K
 t

as (
'
e
 bruit, lui répond la veuve Daviol, c'es 

lit 

S? 
■e* 
li-
tre 

»re 

Vf 

*> 

it» 

fi 
ce 

9«' 

«peijt i*,°
s ue

 t5rutt, lui répond la veuve Daviol, c'est 

S de
m

''
M

ec
'
K
 lue j'ai trouvé en passant devant ce bou-

ges deur
- * 

''^Pelh
 anu

?
s
 poursuivent leur chemin et arrivent à 

1
 nt 1

6
' '

Ja e
'^

es entrenl;
 cbez un marchand de vins, 

ïrre
 eU

'
s
 b°'les dans un coin, et, en buvant un pe-

Sis-
S

i Peignent de la dureté du temps, de la cherté 

Nui i
e

,
X et

..du mauvais cœur des riches. Elles n'avaient 

SViînp
 tailies

 qu'un homme entre tout effaré, ac-

f^ainvij,
 U

"
 ser

8
ent

 de ville. C'était le boucher de 
""
s

do
 e

 ^
u

'' après avoir jeté un coup d'oeil sur les 

Ne tnorM^ '
 dames

' dit à l'agent : « Maintenant je suis 

C
 n

'v trr
 re

g
ar

dez dans la hotte de gauche, et, si 

ÏNiôs ,
 vez

 P
as

 un morceau de bœuf de vingt kilo-

S
1

' " L''i(fn
Lt

,
te

f
Z

"
moi à

 l'amende de ce que vous vou-
ih

Ca
Té dp K '°

ul|
le la hotte, et a mille peines à en tirer 

nèfles °
œul

 Pesant bel et bien 20 kilogrammes 300 

Ceîr
 oeeftp T ravail a

"
,10nc

é le boucher. C'était là 

],,
 les

te din» i
 q

V
e la veuve Davi

°l avait jeté d'une 

C>°> quTn' ef*bri0,el de Justi,ie Devock-
a
 quin»

 pas à ses
 P

rem,eres
 armes, a été con-

a
 mois de prison ; la veuve Daviol, plus 

novice, n'a été imposée qu'à un repos forcé de trois 
mois. 1 

—Il ne suffit pas de boire, et, à défaut de paiement, de 

jtonner un nantissement pour le vin bu, il faut encore que 

e nantissement soit accepté par le marchand. Or dans 

l espèce actuelle, l'acceptation n'a pas eu lieu, et pour 
cause bientôt connue. 

C'était le 25 octobre, à la tombée de la nuit; Guillaumin, 

qui se dit ancien mercier ambulant, entrait dans un caba-

ret de la barrière de Courcelles, portant sous son bras un 

paquet enveloppé de linge; en se faisant servir une cho-

pine sur le comptoir, il déposait son paquet sur l'appui 

a une fenêtre et dégustait en amateur son crû d'Argenteuil. 

Sa chopine ingurgitée, et avec un laissez-aller plein de 

noblesse, Guillaumin, se dirigeant vers la porte, dit au 

marchand de vin : « Quand le vin est bon, je redouble; 

tirez-moi une autre chopine et gardez bien mon paquet; 
je reviens dans une minute, vous savez. » 

Pendant que le marchand de vins descend à la cave, sa 

femme, digne fille de Pandore, s'approche du paquet, le 

touche d'une main délicate et recule épouvantée : le pa-

quet a fait un mouvement. Le mari remonté de la cave, 

plus hardi que sa femme, entr'ouvre le paquet et y trouve 

une jolie petite fille de cinq à six mois, toute rose et déjà 

souriante. Vite le mari remet le paquet aux mains de sa 

femme, qui le baise, le rebaise et lui fait risette, pendant 

que lui-même se précipite dans la rue et y cherche des 

yeux son consommateur ; il l'aperçoit au loin, au moment 

de tourner un coin de rue. Une course au clocher s'en-

gage entre eux ; Guillaumin a de longues jambes, mais le 

marchand de vins est éperonné par le prix de sa chopine, 

et il gagne visiblement du terrain. Ace moment, passe 

un sergent de ville : le marchand de vins l'appelle a son 

aide. En deux enjambées le sergent de ville a mis la main 

sur l'épaule de Guillaumin, mais d'un tour de jambe Guil-

laumin l'étend à terre et recommence sa course. Deux ou 

trois passants veulent l'arrêter, mais ils sont renversés 

sur le pavé. Le marchand de vins courait toujours, le 

sergent de ville s'était relevé, et tous deux, lancés à fond 

de train, parviennent à arrêter Guillaumin, qui comparaît 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous la dou-

ble prévention de rébellion et de filouterie. 

M. le président, au marchand de vins : Le prévenu ne 

vous a pas payé le prix du vin qu'il avait bu chez vous ? 
Le marchand de vins : Non, monsieur. 

M. le président : Quelle explication vous a-t-il donnée 
pour avoir laissé un enfant chez vous ? 

Le marchand de vins : Il m'a dit une blague ; il m'a dit 

que, n'ayant pas d'argent pour payer Ja chopine, il était 

sorti pour aller en emprunter à un ami avec intention de 

revenir me payer et de reprendre son paquet d'enfant. 

M. le président : Qu'est devenu l'enfant? 

Le marchand de vins : Quand nous avons eu arrêté 

monsieur, nous l'avons conduit à la boutique et fait re-

prendre son enfant; alors un sergent de ville l'a accom-

pagné pour qu'il le rapporte à qui de droit, et ensuite on 
l'a mené au poste. 

M. le président : Mais à qui élait l'enfant? 

Le marchand de vins : U paraîtrait qu'il était à lui et à 
son épouse. 

Guillaumin : Je n'ai jamais renié mon enfant, et vous 

pensez bien que je ne voulais pas le laisser dans l'embar-
ras pour une chopine. 

M. le président : Vous vous êtes conduit de la manière 

la plus honteuse; vous promenez votre enfant, un enfant 

de six mois, et, pour escroquer quelques verres de vin, 

vous l'abandonnez dans une boutique. Ce n'est pas tout; 

un sergent de ville veut vous arrêter, et c'était son devoir, 
et vous le renversez violemment. 

Guillaumin : Je ne savais pas que c'était un sergent 
de ville ; il n'avait rien sur la tête. 

Le sergent de ville : Mon chapeau était, en effet, tombé 

dans la course, mais j'étais bien reeonnaissable pour ce 

que je suis; j'étais en uniforme et j'avais mon épée. 

Guillaumin : J'ai bien vu après; mais, dans le premier 
moment, je n'ai regardé qu'à la tête. 

Guillaumin, contre lequel il n'y a pas de mauvais ren-

seignements, a été condamné à quinze jours de prison. 

— M. Popard, dont nous avons annoncé, dans notre 

numéro des 23-24 novembre, l'arrestation à l'audience de 

la chambre des appels correctionnels , sous l'inculpation 

de subornation de témoins, n été mis en liberté ce matin 
à la suite d'une ordonnance de non-lieu. 

— Hier, vers sept heures du soir, deux cochers, les 

sieurs Levivieret Cbaussivet, suivaient le quai Jemmapes, 

quand, arrivés à la hauteur de l'Entrepôt, leur attention 

fut attirée par le elapotage de l'eau et une sorte de bouil-

lonnement à l'intérieur du canal. Soupçonnant que quel-

qu'un était tombé accidentellement dans l'eau et se trou-

vait en danger de mort,* ils se livrèrent sur-le-champ à 

un examen minutieux, et peu après, voyant remonter à la 

surface un homme paraissant privé de sentiment, ils se 

précipitèrent à son secours, et ne tardèrent pas à le ra-

mener sur la berge. La victime donnait encore quelques 

faibles signes de vie ; mais, malgré les prompts secours 

qui lui furent administrés, elle expira peu après C'était 

un homme d'une cinquantaine d'années, proprement vêtu, 

et qui était complètement inconnu dans les environs. On a 

trouvé dans ses vêtements une somme de 5 fr. 15 c. en-

veloppée dans un mouchoir de poche, un portefeuille 

renfermant un coupon de renie au porteur et une quit-

tance de loyer au nom d'un sieur C..., marchand de 

vins à Saint-Denis, rue de Paris. Le commissaire de po-

lice de la section de la Douane a ouvert immédiatement 

une enquête pour rechercher l'identité de la victime et la 

cause de sa mort. 

DÉPARTEMENTS. 

INDRE. — Dimanche, à une heure, a eu lieu la bénédic-

tion du nouveau Palais-de-Jnstice de Châteauroux. Cette 

bénédiction, à laquelle assistaient M. le préfet du dépar-

tement et M. le maire de la ville, a été faite par M. Molat, 

curé de Saint-André, accompagné de MM. les curés de 

Notre-Dame et de Saint-Christophe, et leurs vicaire*, en 

présence de MM. les membres du Parquet, de MM. les 

juges des Tribunaux civils et du commerce et de MM. les 

membres du Barreau. 

ÉTRANGER. 

ALLEMAGNE. — Le Moniteur publie les détails suivants 

qui lui ont été adressés de Mayence sur l'explosion de la 

poudrière et les ravages causés par cette catastrophe : 

« Mayence, ville fortifiée de la Confédération germani-

que a éprouvé le 19 de ce mois une terrible catastrophe 

par suite de l'explosion d'un vaste dépôt de poudre situé 

a quelques pas des portes de la ville. Le coup produit par 

cette explosion fut ressenti dans tous les quartiers et mê-

me dans les environs, jusqu'à une distance de trots lieues. 

La poudrière élait placée dans la partie supérieure de la 

ville quartier habité par la population la plus indigente et 

par la classe des petits industriels. Ce sont ces pauvres 

ouvriers qui ont subi les pertes les plus considérables; 

leurs maisons ont été complètement détruites beaucoup 

d'entre eux ont été tués, d'autres grièvement blessés. On 

n'a pas encore constaté d'une manière précise le chiffre 

des morls et des blessés ; cependant il résulte déjà de l'en-

quête, dirigée par les autorites militaires et civiles, que les 

premières appréciations, malheureusement, n'étaient pas 
exagérées. 

« Quatre-vingts maisons ont été complètement détrui-

tes, une centaine de maisons considérablement endom-

magées, et il n'y a guère d'habitation, si éloignée qu'elle 

soit de la scène du désastre, qui n'ait des vitres et des 

portes brisées ; de sorte que les vitriers devaient être ap-

pelés des villes voisines pour réparer les dégâts nom-

breux et donner un abri aux habitants de la malheureuse 

ville, surtout aux enfants, parmi lesquels règne une épi-

démie de rougeole. Les pierres des maisons détruites ont 

été lancées dans les parties les plus éloignées de la ville ; 

elles y ont causé les plus grands désastres en perçant les 

différents étages des maisons, et ont tué des personnes 

qui se trouvaient au rez-de-chaussée. 

it La tour de Saint-Etienne, l'église la plus élevée de la 

ville, a été presque entièrement détruite ; les vitraux pré-

cieux de la cathédrale ont été brisés, et l'église évangéli-

que a eu son toit enlevé. Par une circons ance providen-

tielle, la vie d'un grand nombre de personnes a été ména-

gée : une fête mihlairedevait avoir lieu sur une place voi-

sine de la poudrière, le jour et à l'heure même de l'explo-

sion ; le vice-gouverneur de la forteresse, M. le baron de 

Stenberg, général autrichien, avait heureusement donné 

contre-ordre à cause de l'incertiludc du temps. 

« Si cette fête avait eu lieu, les officiers de la garnison 

et les notabilités civiles de la ville auraient pu devenir les 

victimes du désastre, le gouvernement grand-ducal de 

Hesse-Darmstadt a montré, dans cette occasion, la sol i-

citude la plus empressée pour les pauvres habitants de la 

ville. M. le baron Dahvigb, le premier ministre du pays, 

se rendit sans retard sur les lieux pour encourager le zèle 

de l'autorité municipale et pour assurer aux citoyens que 

le gouvernement bessois donnerait l'appui le plus énergi-

que et le plus dévoué à ceux qui auraient été frappés par 
le désastre. 

« La question de l'indemnité sera portée par devant la 

Confédération germanique, et on exigera de cette dernière 

une indemnité pour les pertes, résultant de l'explosion de 

cette poudrière qui était située à deux pas de la ville, 

qui renfermait 200 quintaux de poudre et environ 700 
bombes. La commission d'enquête travaille sans cesse, et 

paraît avoir déjà recueilli des é éments importants pour 

découvrir la cause de la calamité. 

« La Gazette de Mayence et le Journal allemand de 

Francfort nous fournissent aussi quelques détails au su-

jet de cet événement On lit dans le premier de ces jour-

naux, sous la date du 20 novembre : 

« Le président de la commission militaire de la diète 

est accouru ici à la première nouvelle de la catastrophe. 

De tous les environs, de Wiesbaden, Francfort, Darms-

tadt, Wonns, etc., il est arrivé des milliers d'étrangers 

pour voir les dégâts occasionnés par l'explosion. Le nom-

bre des maisons entièrement détruites est de 57, celui des 

maisons détruites en partie, ou dont les toits sont démo-

lis, est de 64. On porte le nombre des morts à 28, dont 17 
du civil et 11 militaires prussiens. Mais on ne sait rien de 

positif à ce sujet, et on continue toujours à trouver des 

malheureux sous les décombres, à l'enlèvemeut desquels 
on travaille activement. 

« Le même journal (numéro du 21 novembre) ajoute : 

Le factionnaire prussien relevé avant l'explosion avait vu 

entrer un artificier autrichien dans le magasin et ne l'avait 

pas vu sortir. Ce sont, en effet, les Autrichiens qui sont 

chargés du soin de la poudrière et qui conservent b s clés, 

tandis que les Prussiens ne fournissent que la garde. Or, 

hier on a trouvé sous les décombres d'une maison la ser-

rure du magasin avec la clé. Il est donc hors de doute 

qu'il y avait quelqu'un dans la poudrière au moment de 

l'explosion ; mais, comme le colonel d'artillerie autrichien 

assure que personne n'avait rien à y faire ce jour-là, il en 

résulte qu'on y était entré sans motif légitime. Un artifi-

cier autrichien, nommé Wimmer, a disparu, en effet. 

« Quand il a appris la catastrophe de Mayence, le roi 

Maximilien a ordonné que les grands approvisionnements 

de poudre réunis à Grumvald lussent éloignés immédiate-

ment et répartis sur plusieurs places. Dès le matin, on a 

dirigé une partie de la poudre sur Ingolstadt et Mgeldorf. 

On a évalué à deux mille quintaux les quantités réunies à 
Grumvald. 

« On écrit encore de Darmstadt, le 21 novembre, au 

même journal : Lo président de la deuxième chambre a 

ouvert la séance d'aujourd'hui par une allocution dans la-

quelle il a exprimé la part que prenait la chambre à la 

terrible catastrophe de .Mayence. Il a terminé en expri-

mant l'espoir que la Confédération germanique ne tarde-

rait pas à indemniser la malheureuse cité, et la confiance 

que le gouvernement ferait à cet égard tout ce qu'il lui est 
possible de faire. 

« D'autre part, nous lisons dans le Journal allemand 

de Francfort, sous la date de Mayence, le 22 novembre : 

« Il s'est formé un comité de secours composé de mem-

bres de toutes les confessions et la tête duquel sont l'évê-

que et le bourgmestre. Ce dernier a publié un avis à ses 

concitoyens, dans lequel il leur donne l'assurance que les 

autorités militaires ont pris toutes les mesures nécessaif es 

pour éviter de nouveaux accidents, et que l'on a droit 

d'espérer qu'à l'avenir les magasins à poudre seront pla-

cés hors de la ville. U ajoute que le conseil municipal fera 

tous ses efforts pour que les habitants qui ont souffert des 
dommages soient indemnisés. 

« Une commission a été nommée par le conseil muni-

cipal pour s'enquérir du dommage et rédiger un mémoire 

détaillé sur ce terrible événement. La commission a char-

gé les trois commissaires de police d'évaluer le dommage 

éprouvé en se faisant aider par des experts. Le comité des 

lêti s du carnaval a décidé que ces fêtes n'auraient pas lieu 
cette année. 

« Un employé de l'octroi, dont la maison est située à 

cinquante pieds de la poudrière, a été sauvé presque mi-

raculeusement. La maison a été complètement détruite, 

mais lui et sa famille, composée de quatre personnes, en 

ont été quittes pour quelques contusions. » 
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Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 218
e
 représentation de 

l'Etoile du Nord, oiéra-comique en trois actes, de MM. Scribe 
et Meyerbeer. M

me
 Marie Cabel jouera le rô'e de Catherine et 

Faurrf celui de Peters ; les autres rôles seront joués par De-
launay-Riquier, Nathan, M

mes
 Mercier, L'Héritier et Bélia. 

— ODEON. — Aujourd'hui l'Epreuve, avec M
lle

 Anus Moisé, 
Christine de Suède, avez M"

0
 Ramelli, et le Laquais d'Arthur, 

Demain Tartuffe, dont le succès ne se ralentit pas. 

— Samedi prochain, au Gymnase, pour la rentrée de M
m(! 

Rose Chéri, la première représentation (reprise) du Change-
ment de Main, pièce en deux actes, de MM. Bayard et Charles 
Lafond, qui n'a pas été jouée depuis cinq ans. M. Dupuis 
remplira le rôle d'Alexis. Le même jour aura lieu la première 
représentation du Feu d'une Vieille Maison, vaudeville en un 
acte, joué par MM. Geoffroy, Lesueur, Dieudonué et M

mes
 An-

na Chéri et Victorin. 

— Au Vaudeville, la Joie de la Maison, avec MM. Félix Speek, 
Nertann, M

ms
 Guillemin, Duplessy, Brassine et Bellecour-

Lagrange; Triolet, par Delannoy. Clairette et Clairon, pour 
les débuts de M11" Pauline Granger. 

— Aux Variétés, les Chants de Béranger, qui ue doivent 
plus avoir que sept représentations; une Mabresse bien agréa-
ble, le Chevreuil, le Gardien des Scellés. 

— Ce soir, à laGaîté, pour les représentations de M. Lafer-
rière, la rentrée de M. Paulin-Ménier, les débuts de M. Char-
les Lemaître et de M

u
« Elisa Deschamps, le Fou par amour, 

drame nouveau en cinq actes. 

— Tous les soirs, à l'Ambigu-Comique, l'Homme au masque 
de fer, merveilleusement joué par Dumaine, Castellano, Orner 
et M

1,e
 Delaistre, obtient un succès de vogue qui retarde pour 

longtemps encore les représentations de M
me

 Hoche. Le spec -
tacle commence par la Filleule du Chansonnier ; Laurent joue 
le rôle de Pruneau. 

— FOLIES NOUVELLES. —l
re

 représentation de la Recherche 
de l'Inconnu, opérette jouée par l issier, Camille et SP

L
« Pel-

lerin. 

— Au Cirque-Napoléon, toujours la mémo vogue avec la 
Perche à la Chaise, la Pastorale équestre et le Vélocimane in-
dien. 

— Aux soirées fantastiques de Robert Houdin, le succès de 
la Pluie d'or va toujours grandissant, gràee à l'étonnante ha -
bileté avec laquelle Hamilton exécute cette merveilleuse ex-
périence. 

— Le directeur du Passe-Temps vient d'engager deux artis-
tes, MM. Rudolphe et Zoni, qui imitent tous les instruments 
d'un orchestre complet. Ils se feront entendre aujourd'hui et. 
tes jours suivants. — Le prix des places ne sera pas aug-
menté. 

SPECTACLES DU 26 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Calomnie, la Femme juge et partie. 

OPÉRA-COMIQUE.— L'Etoile du Nord. 

ODÉON. —- Christine, Roi de Suèlc, le Perroquet gris. 

ITALIENS. — 11 Trovatore. 

THÉATRE-LÏRIQUE. —Margot. 

VAUDEVILLE. — La Joie de la maison, Triolet. 

VARIÉTÉS. — Les Chants de Béranger. 

GYMNASE.— Les Petites Lâchetés, J'enlève nia femme. 

PALAIS-ROYAL. — Amour et pruneaux, le Supplice, le Caporal. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — L'Homme au masque de fer. 

GAITÉ. — Le Fou par amour. • 

CIEQUE IMPÉRIAL. — Perrinet Leclerc. 

FOIIES. — La Table et le Logement, l'Histoire d'un gilet. 

DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Recherche de l'Inconnu. 

LUXEMBOURG. — Lo Luxe des femmes, Louisettc. 

BEAUMARCHAIS. — Le Revenant, le Père Sangsue. 

BOUFFES PARISIENS. — L'Arbre de Robinson, le Mariage. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres. 

ROBKRT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

PRÉCATELAN.— Ouvert tous les jours, depuis six heures du 
matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs, 
de 8 à 11 injures. —- Prix d'entrée : 1 l'r. et 2 fr. 

TABLE J>£S IiXATI£HLES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 

Année 1856. 

Prix: Pas-i«,« fr.;«ïépar4emen«is,«fr .30c, 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de Harlav 
du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Maiburins, 1#. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

FORÊT DE JÀIIONT 
EtHde de Me «UÉVliE, avoué à Metz (Moselle). 

Vente par licitation entre majeurs, en un seul 

lot, 
De la EORÈT DE «iAUMOXT, territoires 

de Roncourt et de Saint-Privat, arrondissement de 
Briey (Moselle), contenant 261 hectares 22 ares, 

aménagée à 25 ans. 
A la partie nord-ouest de la forêt, il existe une 

exploitation considérable de pierres de taille d'une 
excellente qualité, dites pierres de Jaumont. 

Au centre de la forêt, vaste maison avec jardin 

et terrain planté. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 24 décembre 

1857, à midi, à l'audience des criées du Tribunal 
de première instance de Metz (Moselle), 

Sur la mise à prix de 370,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Metz, à Me GrUÉVEE, avoué, rue Fournirue, 

31, poursuivant la vente; 
— Et à Me' Maline, place Sainte-Croix, 5, et 

Chatel, place d'Austerlitz, 28, avoués colicitants. 
(7572)* 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE D ESTRÉES A PARIS 
A vendre, même sur une enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, par le ministère de M0 

BOqtEBEBT, le mardi 8 décembre 1857, à 

midi, 
Une MAISON située à Paris, rue d'Estrées, 

18, avec dépendances, d'une contenance totale de 

560 mètres environ. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à M« ROQKEBEBT, notaire à 
Paris, rue Sainte-Anne, 69. (7587) 

MAISON AVEC TERRAIN 
De 2,460 mètres, à Paris, rue Ménilmontans 153, 
à vendre en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 8 décembre 1857, midi, sur la mise à prix 
de : 90,000 fr., et même snr une seule enchère, 
par M0 ANGOT, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 88. (7548) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MARCHAND DE VINS 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M" BEIiAPOBTE, successeur de 
M. Halphen, notaire à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 68, le lundi 30 novembre 1857, à midi, 

Un FONDS de commerce de MARCHAND 
DE VIrVSi en gros, exploité à Montrouge, route 
d'Orléans, 82, ensemble la clientèle et l'achalanda-
ge en dépendant, le matériel industriel servant à 
son exploitation et le droit au bail des lieux où il 

s'exploite. 
Mise à prix, outre les charges : 6,000 fr. 

L'adjudicataire prendra les marchandises à dire 

d'experts. 
S'adresser 1° à M. Lefrançois, rue de Grammont, 

16, syndicde la faillite du sieur Prévôt ; 
2" Et audit M' DELAPORTE. (7589) 

LE SORCIER DES SALONS,^ 
richement relié, avec le dez et le cornet, 6 fr. Mai-
son SUSSE frères, éditeurs, place de la Bourse, 31. 

(18468) 

BOURRELETS ELASTIQUES bdr:sg.f 

fixés sans clous ni pointes. Calfeutrage hermétique 
non apparent des portes et fenêtres. 

PLUS DE POUSSIÈRE NI DE COURANTS D'AIR. 

Dépôt quai de t'École, 26, Paris, et dans les 
villes de France. (Onpeut les poser soi-même.) 
Exposition universelle de 1835 ; seule médaille. 

(18602)" 

MM. SAMSON,TBIRGKANN(PAUD 
fabricants de porcelaines montées en bronze, ont 
l'honneur d'informer MM. les commissionnaires 
qu'ils viennent de transporter leurs fabrique et 
magasins rue de Paradis-Poissonnière, 32. On y 
trouvera toujours un grand assortiment de porce-
laines Sèvres, Japon, Chine, montées en bronze, 
ainsi que divers articles, tels que vases, guéridons, 
'ustres, candélabres, coupes, jardinières, etc. 

(18685)» 

RANCIS JiAuyLâV 
Fusils à bascules p. à simple et "double système, 
revolvers de tous genres, 4, boulev. des Italiens 

(18572), 

CAOUTCHOUC ETGUTTA-PERGHA 
RATTIER « ET 0>. 

Méd.lrecl. Exp.univ.1855. 4,r. Fossés-Montmartre 
Manteaux imperm. de toutes formes; articles divers 
pr voyage, chasse et pêche ; courroies de mécaniq. 

(18494) 

CARBURINE CHAYANON 
Essence pour détacher les étoffes de soie, de ail 

et de velours, et pour nettoyer les gants, 

NE LAISSANT AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. — 1 tr. 25 le tlacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-Honoré, Paris. 
Dépôt chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 

(18592)* 

E1 4 II I ï'tfTl) 4 I 97 pour la toilette dm che-
Ml lAiMllilLEj veux, les embellir et em-
pêcher de tomber, en prévenir et retarder lo blan-
chiment; son action vivifiante et réparatrice 
conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 
prévient et calme lesdémangeaisons de. la tête, en 
lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix d» 
flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — l.-P. Laroze, 
pharmacien, me Neuve-des-Petits-Champs, 26. 

R KÎVH K f V * "isolateur, 5 înéd'K Guéri-
DrllllirlUCi son rad1» des hernies. Ne se trouve 
que chez BIONDETTI de Thomis, r. Vivienne, 48. 

(18580)* 

STERILITE DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, compté ement 
détruite par le traitement de M™' Lachapelle, maî-
tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, ruc-
duMonthabor,27., prèslesTuileries. (18485)* 

OPÉRA 
(passage de P.). Chapeaux de sot* n " 
rantis contre la transpiration p

ar
 ?a~ 

nouv. procédé : castor noir, 20 t.; mécanique î^r' 

(185 H)" 

TÎ< eubib» - pour arrêter en > 
Jours les «A LAUIM ggig^fn* 
[PERTES, RELACHEBEKS, hT^fl 
WexceW. sirop au citrais <£, r2 
de CUABLE, méd.-ph.™"5£

n
*' 

 ->30. F1.5 f.-GuérlsonsraiSiS?*' 
€on$ultat. au 1", et oorr. Bnvois en remb.—BKPJIJrJiZ 
*t iang, iartru, virus. 6 t. SI. Bien aéorire sa mj^* 

IMPRIMERIE Ef LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MA.RGQAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Daaphlnc, 1S. — Parla. 

TAXEnsFRAISE 
(NOUVEAU MANUEL DE LA), comprenant Juges de p

au 
et de leurs greffiers, des huissiers ordinaires et audienciers, des avoués de première instance et d'à " 
pel ; 2° les tarifs des notaires ; 3° celui des frais de vente judiciaire; 4° ceux des greffiers des Tril ^ 
naux civils de première instance, de commerce et des Cours d'appel, des agréés près les Tribunali î 
de commerce; 5° le tarif des commissaires-priseurs ; 6° le tarif et la règle de la liquidation de «tt* 
pens; le tout avec les calculs applicables à chacun des droits dans les diverses localités où les f

ra
^" 

ont été faits; — l'examen critique des questions auxquelles les textes ont donné lieu dans la nr&V 
que, et les solutions des instructions ministérielles et de la jurisprudence ; par M. RONNUSOîiirjss" 
conseiller à la Cour impériale de Bordeaux. 1 volume iu-8", 1857, 6 fr. 50 c. ' 

PROCÉDURE CIVILE à&fîcuu 
(DICTIONNAIRE DE), contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais le

 (u
. 

bre et l'enregistrement des actes, leur taxe, leurs formules, par M. EHOCSUE, docteur e'n*"d 
avocat à la Cour impériale de Paris. 6 volumes in-8", 1856, 48 fr. 

Ee catsiIogMe sera envoyé frnsten a toutes les personnes qui en 
feront lit (lenmntle jtar lettre affranchie. 

roit. 

PELLETERIES ,T FOURRURES CONFECTIONNEES 
S8A«S»:*i DE CO^mAXOE, MUii BE tUUilERU, 4». E. EDUâEl.lERi 

Peu de frais ; bon marché réel ; lo plus grand établissement de la capitale on ce genre. Choix consid ' 
rable de Manchons, Bordures de manteaux., etc. en martre, zibeline du Canada, vison, hermine ok 

ï'APIS et COUVERTURES pour voitures. — PRIX EIXK. — ©si expédie. ' 

La 9ut»lleatlon légale Je* JkmUm de moetétê mmt obligatoire «Sans îa ÎÎASBWI DKM «miltinuunx. 1® D»OIT e» le «9VR1SAL eÉSERSAE S'AFFIOSES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 24 novembre, etc. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(5248) Tables, glaces, fauteuils, chai-
ses, une voiture américaine, etc. 

»• -. s. |Le 26 novembre. 
(52*9) Batterie de cuisine, chaises, 

commode, table, fauteuils, etc. 
(5250) Bureaux, casiers, sacs de son, 

d'avoine, voilure, cheval, etc. 
Rue de Saintonge, 70. 

(5251) Commode, guéridon, divan, 
glace, table de cuisine, buffet, etc. 

A Neuitly. 
(5252) Bureaux, I cabriolet mylord, 

2 tombereaux, 6 chevaux, etc. 
Le 27 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seuvs, rue Rossini, 6. 

(5253) Tables, chaises, pendule, fau-
teuils, ustensiles de cuisine,'etc. 

(5254) Bureau, statuettes, tableaux, 
gravures, pendule, glace, ete. 

(5255) Buffet, placard, lampe, meu-
ble en bois de rose, établis, etc. 

(5256) Fauteuils, glaces, pendules, 
armoires, bibliothèque, piano,etc. 

(5257) Tables, chaises, bureau, se-
crétaire, armoire, pendule, etc. 

(5S58) Pianos, guéridon, canapé, 
harpe, candélabres, gravures, etc. 

(5259) Armoire, bureaux, canapé, 
comptoirs, tables, fauteuils, etc. 

(5260) Comptoirs, montres vitrées, 
console avec glace, pendule, etc. 

(5261) Bureaux, tables, tapis algé-
riens, cartonnier, fauteuil, etc. 

Rue du Faubourg-Montmartre, 57. 
(5262) Bureau, caisse, chaises, fau-

teuils, riche mobilier, etc. 
A Vaugirard. 

(5263) Montres vitrées, comptoirs, 
brosserie, couleurs, 1 cheval, etc. 

Le 28 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Bri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(5264) Bureau, cartonniers, presse à 

eopier, horloge, toilette, etc. 
Rue de l'Echiquier, 13. 

(5265) Bureau, casiers, comptoir, ba-

lances, soie, tissus, gaze, etc. 

SOCIETES. 

ERRATUM. 

Dan3 l'avis de vente de la Baleine 
française, — lire : L'usine, la clien-
tèle, les marchandises, etc. 

— (8171J ROLAND-DRELT. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Rouen du quinze novem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré a Paris le vingt-trois du 
même mois, folio 138, verso, case 5, 

arrêté entre M. uésiré - Boniface 
CHliRFILS père, propriétaire, de-
meurant à Bolbec, M. Uésiré CHER-
FILS fils, sans profession, demeu-
rant ù Bolbec, et M. Jacques-Isidore 
QUESNEY, avocat, demeurant à Pa-
ris, rue de Richelieu, 83, , 

Il appert : 
Que la société formée en nom 

collectif entre M. Cherfils lils et M. 
Quesney et en commandite entre 
ces derniers et M.CherllIs père, sous 
la raison sociale QUESNEY et CHER-
FILS, pour l'exploitation du porte-
feuille, dans le département de la 
Seine, de la compagnie d'assuran-
ces mutuelles La Normandie, par 
acte sous signatures privées, en da-
te à Paris du douze juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré au 
même lieu le vingt-deux du même 
mois, folio 177, recto, case 4, 

A été dissoute à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 
et que M. Quesney a été nommé 
liquidateur de celle société. 

Pour extrait : 
(8170) J.. QUESNEY. 

Cabinet de M. V. TALBOTIER, tau 
bourg Saint-Denis, 23. 

D'un acte sous seings privés, du 
vingt- trois novembre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, interve-
nu entre MM. Jacques FRANËY, fa-
bricant d'objets en caoutchouc, de-
meurant à Charonne, rue de la 
Voie-Neuve, 10, et A* ESLAN, 
négociant, demeurant à Belleville, 
rue Saint-Laurent, 17, 

Appert : 
La société formée entre les sus-

nommés, suivant acte sous seings 
privés, du vingt-huit février mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, est et demeure dissoute ; M. Ks-
lan est nommé liquidateur. 

(8174, V. TALBOTIER. 

Cabinet de M" BA7.ILE, avocat, rue 
Monsigny, 6. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-un novembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
Appert : 

Qu'il a été formé, entre M. Simon 
RHEIMS, négoc'ant, demeurant à 
Paris, rue de Cléry, 34, et M. Joseph 
LEVY, négociant, demeurant à Pa-
ris, boulevard Bonne-Nouvelle, 18, 
une société en nom collectif, sous 
la raison sociale RHEIMS et LEVY, 
pour l'exploitation à Paris, rue de 
Cléry, 34, de la fabrique et du com-
merce en gros de broderies; 

Que la durée de la société sera de 
huit ans et huit mois, a partir du 
premier janvier mil huit cent cin-

quante-hud ; 
Que chacun des associés est auto-

risé à gérer les affaires de la société 
et à faire usage de ta signature so-

ciale. 
(8168) L. B.UILE. 

Cabinet de M" BAZILE, avocat, rue 
Monsigny, 6. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt novembre mi! 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
Appert : 
Qu'il a été formé, entre made-

moiselle Pauline-Sophie DELAN-
NEAU, demeurant à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 8, et mademoi-
selle Louise-Honorine-Adèle LHÉ-
RONDEL, demeurant A Paris, rue de 
la Michodière, 20, une société en 
nom collectif, sous la raison sociale 
DELANNEAU et C«, pour l'exploita-
tion à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 8, du commerce de lingerie 

nouveauté ; 
Que la durée de la société sera 

de dix ans et dix mois, à partir du 
premier novembre mil huit cent 
cinquante-sept; 

Que chacune des associées est au-
torisée à gérer les affaires de la so-
ciété et à faire usage de la signature 

soiiale. 
(8169) L BAZILE. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le seize 
novembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

M. Antoine IUPHANEL, fabricant 
de couleurs et vernis, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Saint-Merry,7et9. 

Et M. Achille LÉON, commis-né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
des Francs-Bourgeois, 14, au Ma-

rais, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour l'exploitation: 
1° de la maison de commerce de 
marchand de couleurs, vernis et 
drogueries et de commission, éta-
blie à Paris, susdite rue Neuvc-
Saint-Merry, 7 et 9; 2° et de la fa-
brique de vernis et autres produits, 
et spécialement de celui connu sous 
le nom de siccatif brillant de Rapha-
nel, située à Vincennes, près Paris, 
rue aux Meuniers, ledit produit ir-
révocablement acquis à ladite mai-

son de commerce, 
Lesquelles maison et fabrique ap-

partiennent actuellement à M. Ra-

phanel. 
La durée de cette société sera de 

douze années, qui commenceront le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-.huit et Uniront le premier 
janvier mil huit cent soixante-dix. 

Ce siège social sera établi à Paris, 
rue Neuve-Salut-Merry, 7 et 9, dans 
les lieux servant actuellement à 
l'exploitation de ladite maison de 

commerce. 
La raison et la signature sociales 

seront HAPHANEL et l>. Chacun des 
associés aura la signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage 
que pour les besoins et affaires de 

la société. 
Tous billets et autres engage-

ments ayant pour cause des em-
prunts do fonds ne pourront être 
valablement souscrits que par les 
deux associés, faute de quoi ils n'o-
bligeront que celui qui les aura si-
gnes, quand même il aurait fait 
usage de la signature sociale. 

Les associés géreront et adminis-
treront ensemble ou séparément la 
société. 

(8177) Signé : RAPHANEL. 

Par décision de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires, en date du 
vingl-sept juin mil huit cent cin-
quante-sept, les statuts de la société 
des Produits céramiques de VILLK-
MUS ont subi les modifications sui-
vantes : 

TITRE I». 
Nature et objet de la société. 

Art. t". L'objet de la société de-
meure tel qu'il a été déterminé par 
l'arlicle 2 de l'acte constitutif. Ce-
pendant le gérant s'appliquera, a-
vec les moyens existants aujour-
d'hui, à la fabrication des pipes, et 
à toutes les études nécessaires pour 
une bonne et sûre fabrication des 
tuyaux pour conduites d'eau et de 

gaz. 
Il ne pourra donner de 1 exten-

sion à la fabrication de ces tuyaux, 
ni entreprendre celle d'autres pro-
duits, que eonlormément aux dis-
positions des articles 9 et 13 ci-

apres. 
Art. 2. L'établissement de succur-

sales, prévu par l'article 3 de l'acte 
constitutif, sera soumis 4 la délibé-

ration du conseil de surveillance, 
qui pourra en refuser l'autorisation, 
saut décision ultérieure de l'assem-
blée générale des actionnaires. 

TITRE H. 
Apport de M. Pons. 

Art. 3. Si le conseil de surveillan-
ce juge opportun que M. Pons cède 
irrévocablement à la société la pro-
priété des gisements de la terre 
plastique de Villomus, M. Pons, 
pour lui et pour ses ayant-droits, 
s'oblige à faire celte cession à la so-
ciété. Cette cession sera faite sans 
stipulation d'aucun nouveau prix, 
ni droit au prolit des cédants ; elle 
comprendra les autres objels énu-
méres dans les numéros 1, 2 et 3 de 
l'article 7 de l'acte constitutif, et 
pour tout le temps que pourra du-
rer l'expfoitation du gisement. Mais 
ie sol sur lequel repose le gisement 
demeurera la propriété de M. Pons 
ou de ses ayant-droits, qui pourront 
le cultiver ou l'utiliser comme ils 
l'entendront, sans toutefois gêner 
en rien ladite exploitation. 

Art. 4. La valeur de l'apport de 
M. Pons, fixée par l'acte constitutif 
à un million, est réduite à cinq 
cent mille francs, par les considé-
rations ci-dessus énoncées, et en 
conséquence des dispositions des 
articles suivants 5, 6 et 7. 

TITRE III. 
Fonds social. — Aclions. 

Art. 5. Les deux mille actions 
payantes qui ont été émises, ou 
dont une partie resterait à émettre 
au taux de cinq cents francs, par 
les soins de la gérance, sont libérées 
à deux ceut cinquante francs. En 
conséquence, les titres définitifs qui 
sei-ont remis aux souscripteurs ne 
porteront le capital de chaque ac-
tion qu'à cette somme de deux cent 
cinquante francs. 

Art. 6. Sur cette somme, deux 
cents francs ont été ou seront payés 
en souscrivant. Les cinquante francs 
restant ne pourront être appelés 
par le gérant qu'après délibération 
et autorisation du conseil de sur-

veitlance. 
Art. 7. En conséquence des dis-

positions des articles 4 et 5 ci-des-
î sus, il sera délivré à M. Pons, en re-
présention de la valeur de son ap-
port, deux mille actions de deux 
cent cinquante francs. 

Art. 8. L'article 13 de l'aete cons-
titutif est rapporté. 

TITRE IV. 
Administration de la société. 

Gérant. 
Art. 9. Le gérant ne pourra pas, 

sans en avoir référé au conseil de 
surveillance, et contrairement à son 
avis, faire les actes énoncés en l'ar-

ticle 13 ci-après. 
Art. 10. Les diverses dispositions 

du titre IV ne feront point obsta-
cle au droit attribué au conseil 
de surveillance par l'article 14 ci-
après. 

TITRE V. 
Conseil de surveillance. 

Art. 11. Le nombre des membres 
du conseil de surveillance pourra 

être porté à huit. 
Art. 12. Chacun des membres du 

conseil doit posséder et conserver, 
pendant la durée de ses fonctions, 
quarante actions au moins. Ces ac-
tions resteront déposées, avec celles 
du cautionnement du gérant, dans 
une caisse à trois clés, dont une en-
tre les mains du gérant et les deux 
autres entre les mains du président 
et d'un membre du conseil. 

Art. 13. La prochaine assemblée 
générale nommera les membres du 
conseil, qui pourra se compléter, 
dans tous les cas de vacance, par 
une délibération prise avec tous les 
membres en exercice. Le renouvel-
lement du conseil se fait conformé-
ment à la loi du vingt-sept juillet 
mil huit cent cinquante-six. 

Le conseil, outre la surveillance 
générale de la gérance, est appelé 
nécessairement à délibérer sur : 

Les questions énoncées en l'article 

ci-dessus ; 
L'établissement de succursales de 

fabrication . 
Tous projets de construction ; 
Toutes acquisions ou ventes d'im-

meubles ; 
Tous accroissements de maté-

riel ; 
Toutes ventes de matériel et mo-

bilier ; 
Tous traités pour la vente des 

produits de la société, soit en Fran-
ce, soit à l'étranger ; 

Toutes ventes, soit en France, 
soit a l'étranger, de la matière jire-

mière de la société ; 
Tous traités pour le transport de 

la matière première et des produits 
de la soci.'té; 

Les projets de réunion ou de fu-
sion avec d'autres compagnies. 

Art. 14. Le conseil de surveillance 
convoque l'assemblée générale des 
actionnaires lorsqu'il juge utile de la 

réunir. 

11 lui présente des rapports sur 
l'administration et la comptabilité 
de la gérance, et lui soumet mutes 

propositions. 
U peut suspendre le gérant, le 

remplacer provisoirement, et sou-
met à ce sujet des décisions défini-
tives à l'assemblée générale des ac-
tionnaires. 

Art. 15. Les délibérations relatives 
i la sus[>ension ou au remplace-
ment du gérant ne peuvent être pri-
ses qu'avec l'assistance de tous les 
membres du conseil, ou après deux 
convocations spéciales. 

TITHE Vil 
Assemblées générales. 

Art. 16. Les assemblées générales 
ordinaires et ex'raordinaires sont 
régulièrement constituées lorsque 
ta somme des actions représentées 
est égale au quart du capital du 
fonds social. Leurs délibérations 
sont valables et. obligatoires pour 
tous les actionnaires et pour le gé-
rant, lorsqu'elles sont ainsi cons-

tituées. 
Art. 17. Comme les autres aclion-

naires, le gérant ne peut avoir plus 
de cinq voix, tant pour lui-même 
qu'au nom de ceux qu'il repré-

sente. 
Dispositions générales. 

Art. 18. Toutes les dispositions de 
l'acte constitutif de la sociéié qui 
ne sont pas modifiées par le pré-
sent sont et demeurent mainte-

nues. 
Art. 19. Les statuts de la société, 

ainsi modifiés et. approuvés par 
l'assemblée générale des aciionnai-
res, seront réimprimés et délivrés 
a-ix actionnaires qui les demande-

ront» 
Par décison de rassemblée géné-

rale des actionnaires, en date du 
dix-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-sept, M. Paul-Emile Ui-
net, avocat, rue de Laval, 17, a été 
nommé gérant de la société des Prc-
duits céramiques de Villeuius , en 
remplacement de M. Pons. 

La raison sociale est actuellement 

B1NET et 0°. 
M.Binet a seul la signature so 

ciale, 
Aucune autre modification n'a été 

faite aux statuts. 
Le gérant, 

—(8173; BISET et C?» 

Elude de M" DUFOURMANTELLE, 
avoué à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 33, successeur de M° 

Noury. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le quinze novembre 
mil huit cent cinquanle-sept, enre-
gisiré en la même ville, bureau des 
actes sous seings privés, le vingt-
quatre novembre même année, t'ullu 
1418, case 4, purPommcy qui a per-

çu les droits, 
Entre : , , 

M.Antoine VEREME, fabricant de 
vêlements en caoutchouc, demeu-
rant à Paris, ru j Mes i a y, 69, d'une 

part, 
Et deux autres personnes dénom-

mées audit acle, commanditaires, 

d'autre part, 
Il appert ! 
Que la société en commandite, 

formée entre M. Vérènie etlesdTux 
autres personnes dénommées audit 
acte, commandilaii es, sous fa rai-
son sociale VEREMIi et C"!, pour la 
fabrication du caoutchouc, suivant 
acte du dix-neul décembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré à la-
ris le vingt-trois du même mois, 
lolio 1098, case 4, par Pominey qui 
a perçu les droits, et publié confor-

mément à la loi, 
Est et demeure dissoute du con-

sentement de toutes les parties, à 
compterdupremieroctobre mil huit 

cent cinquante-sept; 
Que M. Vérèine e.-t seul liquida-

teur de la société ; 
Enfin, que tous pouvoirs sont 

donnés à M. Vérènie ou au porteur 
d'un extrait dudit acte de dissolu-
tion de société, signé de lui, pour 
faire opérer les publications pres-

crites par la loi. 
Pour extrait sincère et véritable : 

—(8172) Signé : UUFOURMiVNTELLE. 

Cabinet de M. A. RIÉGER, passage 
de l'Industrie, 8, à l'angle JU bou-

levard Scbastopol. 

D'un acte sous signatures privéés, 
fait double à Paris ie onze novem-
bre uni huit cent cinquanfe sept, 
enregistré audit lieu le quatorze 
dudit mois, folio 9«, verso, case 2, 
par Pommey qui a reçu les droits, 
et publié au Tribunal de commerce, 

Entre : 
1» M. François-Joseph HERFORDT, 

fabricant de coutetlerie, demeurant 
à Paris, rue Saint-Jean-de-Beauvais, 

11, d'une part ; 
2° Et M. Jules-Prosper VEYR1ER 

fils, commis-négociant, demeurant 
à Paris, passage Saint-Dominique, 3, 

d'autre part, 
11 appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

sous la raison sociale VEYRIER lils 
et C.ic, a été formée entre les parties 
pour le commerce de la coutellerie, 
et la commission et l'exportation de 
marchandises de toutes natures. 

Durée de la société : cinq ans, du 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-sept au quinze novembre 
mil huit cent soixante-deux. 

Siège social : rue d'Enghien, 13, à 

Paris. 
Chacun des associés a la signa-

ture sociale. 
Actif social : cinquante mille 

francs, versés, savoir : vingt mille 
francs en marchandises et matériel 
par le sieur Herfordt, et trente mille 
francs en espè -es par le sieur Vcy-
r er lils. 

Dont extrait : 
— (8178 VEVRIKR fils. 

D'un acle sous seings privés, fait 
quadruple à Blois le quatorze no-
vembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

Entre : 
1° M Henry DOYEN, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 202, et, dame Valérie GUISSARD 
DE SENAINVILLE , son épouse, de 

lui autorisée ; 
2° M. Armant-Just vicomte DE LA 

PAKE, propriétaire, et dameLouise-
Alexanârine-EstherHERRT DE MAU-

l'A:<, son épouse, demeurant en-
semble à Blois; 

3° M. Adolplie-Raymond-Abc! 
comle UE LA t'ARE et dame Clotilde 
UE NETTANCOURT, son épouse, 
demeurant ensemble à La Fertilité, 
commune d'Adon (Loiret) ; 

4° M. MULTZER, ancien sous-in-
tendant militaire, et M"": MULIZ1ÏR, 
son épouse, demeurant ensemble a 

Blois, 
li appert : 
1U Que la société formée par acte 

sous seings privés, eu date à Paris 
du trois juillet mil huit cent ciu-
quaule-sépl, enregistré à Paris le 
même jour, entre M. le vicomte et 
M™ la vicomtesse de La Fare, d'uni 
part, et M. et M"'" Doyen, d'autre 
part, pour l'exploitation de l'hôtel dit 
grand hôtel de Rivoli, établi dans 
la maison sise à Paris, rue de Rivo-

li, 202, 
A été dissoute ; 
2» Qu'une nouvelle société en 

noms collectifs a été formée enlre 
tous les susnommés pour l'exploi-
tation du fonds dudit hôtef garni. 

L'apport des associés dans cette 
nouvelle société consiste dans le 
droit au bail verbal de la maison 
oit est établi cet hôtel, lequel bail 
prendra fin le trente-un décembre 
mil huit cent soixante-dix, le maté-
riel, fonds de lieu et le mobilier gar-
nissant ledit hô cl et la clientèle 
attachée à cet établissement ; le tout 
appartenant aux susnommés dans 
la proportion suivante : 

A M. le vicomte et M™ la vicom-
tesse de La Fare, pour moitié ; 

A M. le comte et M,,,c la comlesse 
de La Fare, pour un quart ; 

A M. et M"'« Doyen, pour un hui-

tième ; 
A M. et M"" Mullzer, pour le der-

nier huitième. 
La raison de commerce de la so-

ciété est : Vicomte DE LA FARE et 

(H 
M. le vicomte de La Fare est seul 

autorisé à administrer et signer 

pour la société. 
La société a commencé le jour de 

l'acte, et doit finir le trente-un dé-
cembre mit huit ceut soixante-dix. 

Pour extrait : 
DoviiN. (8176) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Bercy le dix-huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
sepl, portant ensuite la mention 

suivante : 
Enregistré à Paris, le vingt-trois 

novembre mil huit cent cinquante-
sept, folio 13b, verso, case 3, reçu 
six francs, décime compris, signé 

Pommey, 
It appert : 
Que M. Jean-François SOTT1ZON, 

propriétaire, demeurant à Bercy, 
rue Laroche, 5, 

Et M. Jean-Claude DUCHENE, com-
mis-négociant, demeurant à Paris, 
rue Breionvilliers, 6, 

Ont établi enlre eux une société 
en nom collectif pour la vente en 
gros des vins et spiritueux. 

Le siège de la société est à Bercy, 

sur le port, 20. 
La raison sociale est J. DUCHENE 

et tX 
MAI. Soltizon et Duchène ont éga-

lement la signature de la société. 
Le capital social est de cent mille 

francs, fournis par M. Sottizon seul. 
;?La durée de la société est fixée à 
cinq ans, qui commenceront le pre-
mier décembre util huit cent cin-

quante-sept. 
Pour extrait : 

J. DUCHÈNE etO». (8175) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

OECCAKATIONS 1>E FAll.LITF.il. 

Jugements du 24 NOV. 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte, et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LUNÉ (Charles-Antoine), 
anc. pâtissier, rue de Valois-Palais-
Royal, 6, demeurant actuellement 
rue de Vaugirard , 36; nomme M. 
Victor Masson juge-commissaire, et 
M. Sommaire , rue du Cltàteau-
d'Eau, 52, syndic provisoire (N° 
14397 du gr.); 

Du sieur BOURRELIER (Jean-Bap-
tiste), tenant, appartements meu-
blés, rue Pigalle, 46 ; nomme M. Le-
fébure juge-commissaire, et M. Tril-
le, rue des Moulins, 20, syndic pro-
visoire (N° 14398 du gr.); 

Du sieur CUVILLIER, nég., rue de 
la Pépinière,37; nommeM. Lefébure 
juge-commissaire, et M. Httet, nie 
Cadet, 6, syndic provisoire (N« 14399 
dn gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

Sontinvttés d ie rendreau Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, sia. les créan-

ciers : 
AFFIRMATIONS. 

Du sieur COUTROT (Louis-Joseph), 
md tapissier, rue Casimir-Périer, 
15, le 1" décembre, à lo heures 1[2 

(N° 14296 du gr.); 

Du sieur GARNIER CApolinaire), 
nég. en vins, rue de la i.haussée-
tles-Minimes, 11, le 1™ décembre, à 
10 heures 1[2 (N« 14290 du gr.); 

De la société DEPRÉ et CASSE-
GRAIN, fabr. de chemises, rue Ri-
voli, 47, composée des sieurs Eugè-
ne-Louis Depré et Armand Casse-
graiu, demeurant au siège social, le 
1" décembre, à 1 heure (N° 14173 

du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, qux 
vérification et aflirmation de leur; 

créances : 
NOTA. U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur V1TTOZ (Eugène-Louis), 
fabr. de bronzes, rue d'Angoulême-
du-Temple, 72, le 1"' décembre, à 12 
heures 1[2 (N" 13346 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété BUUNSCHV1CG irères, passe-
mentiers, dont le siège est à Paris, 
rue du Mail, 19, composée des sieurs 
Benoit Brunschvicg, demeurant au 
siège soi ial, et Samuel Brunschvicg, 

demeurant rue Pagevin, 3, sont in-
vités à se rendre le 1» décembre, A 
12 heures 1j2 préci.-es, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour délibérer, aux 
termes de l'art, nui du Code de com-
merce, sur la formation d'un con-
cordat avec le siiur Benoît Brun-
schvicg, l'un des faillis. 

il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (Nn 1331s 

du gr.;. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société LAMBERT frères, né-
goc. en chapellerie à Paris, rue des 
Trois-Pavillons, 2, composée des 
sieurs Eugène Lambert, demeurant 
au siège social, et de Victor Lam-
bert, demeurant à Toulouse, rue du 
Lycée, 13, le 1r décembre, à 9 heu-
res (N° 14071 du gr.); 

De la D'1" VASSIiUR (Anaïs), cou-

turière, rue de Rivoli, 184, le 1er dé-
cembre, à 9 heures (N° 14212 du 

gr.); 

Du sieur RAYNALDY (Jean-Fleu-

ret), md épiciei à La Chapelle St-
Denis, boulevard de La Chapelle, 
100, le I" décembre, à I heure (N" 
14215 du gr.1. 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 
failli, Vadmetlrc, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, Sans 
ce cas, donner leur avis .wr C utilité 
du maintien ou du remplacement da 

DjnHlae. 
NOTA. Il tic scia admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dos syndics. 

HEOOmON UE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
M1LLANVOY, nég., cité Gaillard, 8, 
sont invités à se rendre le 30 nov., à 
12 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblée? 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 337 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 13175 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon-
né par le sieur D11UB1GNY (Joseph-
Augustin), md vannier, rue Croix-
des-Petits-Champs, 26, étant termi-
née, MM. les créanciers sont invités à 
se rendre le 30 nov., à 10 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par ies svn-
dics, le débiittre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fondions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 13959 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LECLAIR. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 oct. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 août 1857, entre le sieur 
LECLAIR (Pierre), commissionn en 
marchandises, rue de Cléry, 162, et 
ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Leclair, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, du jour du concordai (N» 

13976 du gr.). 

Concordat JACQUIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 oct. 1857. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 sept. 1857, entre le sieur 
JACQUIER (Louis-François), md de 
bois, quai Valmy, 221, et ses créait 
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Jacquier, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, du jour de I homologation. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix an paie-
ment des dividendes (N° 14055 du 

gr.). 

""Concordat VILLIOTTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 oct. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 oct. 1857 , enlre le sieur 
VILLIOTTE (Auguste-Florentin), md 
de vins h la bouteille, rue des 

Noyers, 56, et ses créanciers. 
Condilions sommaires. 

Remise au sieur Villiotte, par ses 
créanciers, (ie 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en deux ans, par moi-
tié, du jour du concordat. 

En eas de vente du fonds de com-
merce ou d'expropriation, affecta-
tion du prix au paiement des divi-

dendes (N° 14(09 du gr.). 

Concordat DE RICGLÉS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 no v. I8;>7, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 oct. 1857 , entre le sieur 
DE RICGLÉS (Louis), nég., rue Neu-
ve-Saint-Eustactie, 36, et ses créan-

ciers. 

Conditions sommaires 
Remise au sieur de Riches, par m 

créanciers, de 87 p. 1»0 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 13 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts : 

3 p. loo lors du l'homalogaflôii 
3 p. 100 les 10 oclobrc 183s cl I859 
El 4 p. 100 le 10 oclobreisw. 
Affectation d'une créance énoncée 

au concordai au paieuteatdcs divi-
dendes (N" 1309', du gr.). 

Concordat VIARI). 

Jugement du Tribunal de com-
merce île la Seine, du 30 oc!. 1837, 
lequel homologue le concordat ji.is-
sé le 19 oct, 1857, enlre le sieur 
VIARD (Joseph-Louis), coupeur et 
boinbeur de verres, rue des Gravil-
licrs, 45, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Viard de 

payer à s s créanciers le montant 
de leurs créances en principal ei 
liais .seulement, en dix ans, par 
vingtièmes de six mois en six mois, 
pour le premier paiement avoir lieu 
dans six mois de l'homologation. 

En cas de venle du fonds de com-
merce, de cession de bail ou d'ex-
propriation, affectation du prisa» 
paiement des dividendes (N» UW'l 

du gr.). 

Concordat LATHÉLÎSË. 

Jugement du. Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 nov. I8S7, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 oct. 1857 , entre le sieur 
LATHELISË (Louis-Jules, anc. md 
de vins, rue du Cloitre-St-ÎIerry,6, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Laihélise, parsei 
créanciers, de tous intérêts et m'--

non admis. ,, ... . 
Obligation par le sieur LntUéliso 

de payer t ses créanciers le mou-
lant de leurs créances au moyen ne 
l'actif abandonné énoncé au con-
cordat, et la différence en deui» 
par moitié, les 15 octobre W c. 

M. Beaufour mainlenu su* 
pour, sous la surveillance da*" 
juge-commissaire, l'aire l;l,WJi2, 
tion de l'actif abandonné (N I» 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 26 NOVEMBRE 1851, 

NEUF HEURES : Putet » 'j_{gj£ 
épicier, clot. - '"'. ,,„,» 
maître d'hôtel, conc -'■U™K' 
md devins, affirm. aP'èa„uS 
-Sicard et O, ent de 0 tu« 
publiques, id. - LoUillot-JtoW 
md de fers, redd. de coin1 h- <» 
536). - Attalrs fils, coupeur 

peaux, id. (art. 537). ,.,.„,,„ ■**>;. 
DIX HEURES: VeuveGauay^u.^ 

synd. - Burguiere, »«™T(ie 
bons, vér. - MichalOn, 
vins,id -Bazoyé-RenoiHic . 

de vidanges, id. -^fifS* 
et Jttnié, nég., clôt. -•> „ef. 
ne, forgeron, conc - wi 
son, lingere, id. - uro^jc 
ee vins, redd. de compU-s-

 rcelai
. 

ils, laiJ' 
fil) * 

leur, clôt. - Veuve_Çgfj
B
V' 

ee vins, reuu. ui >-""-{- nnrceial 

MIDI : Capaumont, nid de " , y, 
„« v^if _ Berlaux , i: nés, vérif. 
leur, clôt. - . 
casquettes, affirm, apre»__u ^u, 
Gros, charbonnier, ta- _pru-
mercier, redd. decoiupj*»:

 m 
niot, jardinier, id. - ™° 

deur de suifs, id. .ol,,,.,rjer, m 
DEUX HEURES: piart, «effF-Vf 
- Chauvelot, nég., <-'« : „wi 
liard jeune, impr. h'^ Vid.' 
- Salomon, nég. en PW« y_-

Veuve Baptiste, nég., .°"
 0

,uple> 
lier, voiturier, wWjgJ jd. 
- Chaussende, teinturier^. 

Décès et smltu»»»" 

Du 23 novembre. — Jf-JjJ.tf-
ans, rue de l'Arcade, 17- Fl.rrf 

l'rançois, 69 ans, ra^J^M 
des-Malhurins, 28. - «• vr» 
ans, rue Sl-Lazare, l»

; &v
jjiiié 

ve Desportes, 85 ans, rue »
 c

p 
- M"" veuve Dubois, f.J"i'

a
iis, £ 

pillon, 4. - M. GerenUt $ m_ 

passage Rrady, 4 — M 

ans, cité Riverin, 7. — J» J. r£ 
.44 ans, rotonde du ^JSHsf.t 
Gainain, 48 ans, boulevar» „

r 

les-du-Oalvaire, 16. -J^JrZ 
35 ans, rue Si-Paul. 37- B|tê,2 
rois, «5 ans, rue de IL" _Ç 

Si. Equer, 57 ans, rue ,
8
,# 

nelle, oo. - Mme B*^-* 
rue de la Boucherie, 2. ^olef 
ve Girard, 63 ans. rue de .»

 )7
 « 

Médecine 2. - M. Caiie ̂ ^1 
rue de Fleuras, 21. r î % 
ans, rue de la Saute, »• , 
riol, 21 ans, rue Kg£%j îfc 
Pelil, 62 ans, rue MouBe

 fc
^ 

M. Mégissier, 75 ans, m<-1 

St-Victor, 17. 

Enregistré à Paris, le Novembre 1857. F0 

Reçu deuv francs quarante centimes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion tout U 

Pour légalisation de la signature A. &>*fj 
Le maire du 1" arrondisse^enti 


